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Résumé de la thèse :  

Cette th¯se est une contribution ¨ la sociologie des probl¯mes publics, de lôaction collective et 

des groupes dôint®r°t. Elle interroge les conditions dô®mergence dôune « cause » au début des 

années 1960 et ses transformations successives. Comment la d®fense dôun int®r°t particulier, 

celui des populations palestiniennes, a-t-elle conduit ¨ lôaffirmation dôune identité politique par 

les groupes revendiquant une nation palestinienne ? On montre que la construction de cette 

cause sôest inscrite dans une conjoncture marqu®e par lôind®pendance de lôAlg®rie et la 

décolonisation : elle a été indexée à la cause algérienne et au Tiers-Monde. Le ralliement de 

soutiens extérieurs a contribué à renforcer et légitimer cette revendication. A la fin des années 

1970, le problème est reformulé dans le cadre de la protection des droits de lôhomme : des 

associations de juristes se mobilisent en invoquant le droit international humanitaire (DIH) pour 

plaider en faveur de ces populations. Une défense juridique et morale est mise en îuvre pour 

promouvoir cette cause : le soutien international sôinsère dans lôespace des mobilisations 

humanitaires et lôaide au d®veloppement ; de nouveaux acteurs, les ONG et les collectivités 

territoriales, mènent des coopérations en faveur du développement avec les collectivités 

palestiniennes. Les ressources mobilis®es sont lôexpertise, le droit, le plaidoyer international, 

caractéristiques du répertoire transnational-solidariste. Lôenqu°te de terrain montre pr®cis®ment 

de quelle façon une municipalité en France a conduit une coopération avec un camp de réfugiés 

en Cisjordanie. Les élus municipaux et les acteurs associatifs se sont investis dans un 

« jumelage » en soutenant un micro-projet porté par des femmes. Cette action publique vise à 

promouvoir la « culture de la paix » et les « coopérations solidaires » : lôaction humanitaire 

permet de justifier lôengagement municipal et de mobiliser les habitants. 

Mots-clés : Entrepreneurs de cause ; Plaidoyer international ; Cause humanitaire ; Politiques 

du conflit ; Carrière des dévouements ; Groupes dôint®r°t ; Droit international.  

English Summery :  

This research aims to contribute to the sociology of public policies and social movements. It 

questions the conditions of emergence of a ñcauseò at the very beginning of the 1960ôs and its 

successive transformations. Claiming for Palestinian interests has raised the affirmation of a 

political identity. The edification of this ñcauseò during the political context of the 1960ôs points 

out that this issue has been referred to the Algerian national liberation movement. Itôs a ñThird-

Worldò problem. But at the end of the 1970ôs, this cause has been framed by the International 

Law and Humanitarian Topics. New actors reconfigured the problem: Associations of Jurists 
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claimed assistance for the civil populations. Advocacy networks promoted Human rights and 

conducted an international moral protest. NGOôs and local civil authorities supported the 

development of Palestinian Territories by providing humanitarian aid. This cooperation belongs 

to a new Repertory of collective actions: Transnational-Solidarity. We have investigated the 

local level of a cooperation conducted by a French municipality with a Palestinian city in the 

West Bank (a refugee camp). Our enquiry points out how the actors provide support for 

empowerment of Female inhabitants. Humanitarian Aid for civil population is a way to 

legitimate political engagements.  

Key-Words: Cause lawyering ; Advocacy Network ; Humanitarian issue ; Contentious 

Politics ; International Law ; Israel-Palestine Conflict. 
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INTRODUCTION 
 

 

« Le problème devant lequel se trouvent placés les spécialistes en sciences 

humaines ne peut donc pas °tre r®solu par le simple fait quôils renonceraient ¨ leur 

fonction de membre dôun groupe au profit de leur fonction de chercheur. Ils ne 

peuvent cesser de prendre part aux affaires sociales et politiques de leur groupe et 

de leur ®poque, ils ne peuvent ®viter dô°tre concern®s par elles. Leur propre 

participation, leur engagement conditionne par ailleurs leur intelligence des 

probl¯mes quôils ont ¨ r®soudre en leur qualité de scientifiques. Car, si pour 

comprendre la structure dôune mol®cule on nôa pas besoin de savoir ce que signifie 

se ressentir comme lôun de ses atomes, il est indispensable, pour comprendre le 

mode de fonctionnement des groupes humains, dôavoir acc¯s aussi de lôint®rieur ¨ 

lôexp®rience que les hommes ont de leur propre groupe et des autres groupes ; or 

on ne peut le savoir sans participation et engagement actifs. » 

Norbert Elias, Engagement et distanciation, 1983.   
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Introduction 

 

Tout au long des années 2000, les mobilisations en réaction aux événements du Proche-

Orient se succèdent en France avec une certaine ferveur. Les nombreuses manifestations 

t®moignent dôune forte préoccupation à leur égard, de même que les conférences et débats 

publics organisés dans un grand nombre de villes. De fréquentes délégations se rendent en 

Israël-Palestine, telles que les « missions civiles » compos®es dôactivistes ou les « missions 

dôobservation » organisées par des élus locaux et des réseaux de villes.1  

On peut sôinterroger au sujet de ces démonstrations qui ont suscité autant de reportages et de 

commentaires dans la presse et les médias. Sôagit-il de manifestations spontan®es dô®motions ? 

Est-ce lôexpression dôune « passion » française pour ce sujet ?2 

Une grille de lecture sôest impos®e pour rendre compte de ces mobilisations : elle se focalise 

sur les affects des participants engagés dans les actions de solidarité. En effet, plusieurs 

commentateurs ont expliqu® que ces manifestations sont lôexpression dôun 

« communautarisme è et dôun repli sur soi ; elles pourraient aggraver les « tensions 

communautaires » qui minent la République et divisent la population.3 Elles encourageraient 

des identifications archaµques (appartenances religieuses et culturelles) qui r®sultent dô®motions 

incontr¹l®es et dôaffects primaires qui poussent les individus ¨ choisir leur camp et ¨ prendre 

parti. De plus, elles provoqueraient des « débordements è ¨ cause de lôeffervescence 

émotionnelle des participants qui peut dégénérer en violences. La CNCDH a établi dans ses 

rapports annuels une corrélation forte entre la recrudescence des violences antisémites et les 

affrontements armés en Israël-Palestine. 4  Certains analystes ont avanc® la th¯se dôune 

 
1 Ces réseaux de villes sont Cités Unies France (CUF) qui comporte depuis 1994 un groupe-pays Israël et un 
groupe-pays Palestine devenu le RCDP (Réseau de coopération décentralisée pour la Palestine). Un autre réseau 
de villes est repr®sent® par lôAJPF (Association pour le jumelage entre les villes de France et les camps de r®fugi®s 
palestiniens).  
2  Cf., Denis Sieffert, Israël-Palestine, une passion française. La France dans le miroir du conflit israélo-
palestinien, Paris, La D®couverte, 2004. Denis Sieffert est journaliste et directeur de lôhebdomadaire Politis.  
3 Cf., La revue internationale et stratégique, « La société française et le conflit israélo-palestinien », n° 58, été 
2005, Dalloz/IRIS. Ce numéro spécial comporte des contributions de responsables politiques de premier plan 
(François Bayrou, M.-G. Buffet, Franois Hollande, Dominique Voynet), dôuniversitaires (Nonna Mayer, Michel 
Wieviorka, Pascal Boniface, Jean-Yves Camus, Vincent Geisser), de responsables associatifs et de journalistes.  
4  Cf., Commission nationale consultative des droits de lôhomme, Rapport annuel, Paris, La Documentation 
française, 2000-2005. Ces rapports sont disponibles sur le site Internet de la CNCDH.   
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« importation du conflit » sur le territoire national qui serait devenu un champ de batailles où 

sôaffrontent les partisans de chaque camp.1  

Avec quels outils et concepts sociologiques peut-on questionner ce sujet qui fait lôobjet de 

polémiques et de luttes symboliques ? Quelle démarche adopter pour interroger le cela-va-de-

soi qui résulte de notre rapport familier au monde social et des évidences véhiculées par le sens 

commun ?  

Section 1. Comment une cause perdure-t-elle ? 
 

Nous avons constaté la récurrence des mobilisations protestataires durant cette décennie 

et observé la reprise à chaque occasion dôun m°me r®pertoire dôactions : la répétition des 

manifestations sous la forme de défilés ou de rassemblements statiques. On y distingue les 

différents cortèges avec les banderoles des organisateurs qui indiquent les sigles et logos des 

associations. Les mêmes slogans sont scandés et repris par les participants. Les mêmes affiches 

sont brandies sur des pancartes montrant des photos de blessés et de tués, enfants en particulier. 

On reconnaît des objets qui sont des symboles et emblèmes, tels que les foulards (keffieh) 

traditionnels en damier blanc et noir, les drapeaux palestiniens (aux couleurs vert, blanc, noir 

et rouge), auxquels sont souvent joints dôautres drapeaux (alg®riens surtout et parfois libanais).2 

La musique arabe (les chansons de Fayrouz3 en particulier), diffusée par des enceintes montées 

sur une camionnette, fait partie du dispositif cérémoniel déployé à chaque fois par les 

organisateurs. Celui-ci sôobserve sur une longue p®riode : il est mis en îuvre pour protester de 

la façon la plus visible dans lôespace public et interpeller la population. Pourquoi les 

manifestations prennent-elles cette forme-là, à la fois identitaire et protestataire ? Pourquoi 

suscitent-elles chez les participants de la compassion, de la colère, de lôempathie et de 

lôindignation ? Elles sôaccompagnent souvent dôappels ¨ lôaide humanitaire sous la forme de 

collectes de fonds, de médicaments, de matériels médicaux ou de dons financiers. Cette 

dimension identitaire de la protestation nôest pas sp®cifique ¨ cet objet dô®tude car elle est 

pr®sente dans dôautres mouvements sociaux et situations de conflits. Par exemple, Mary 

 
1 Sur ce sujet, voir, Marc Hecker, Intifada française ? De lôimportation du conflit isra®lo-palestinien, Paris, 
Ellipses, 2012.  
2 A partir de lô®t® 2006, le drapeau jaune du Hezbollah a fait r®guli¯rement son apparition dans les défilés.  
3 Célèbre chanteuse libanaise (née en 1935), de confession maronite, elle est une artiste r®put®e dans lôensemble 
du monde arabe.  
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Bernstein a étudié les stratégies de « déploiements identitaires » dans les actions collectives en 

faveur des droits des homosexuels aux Etats-Unis dans les années 1970.1  

Le concept de r®pertoire dôaction collective a été proposé par le sociologue américain 

Charles Tilly pour ®tudier lô®volution des formes de protestations publiques.2 Il désigne le stock 

limit® de moyens dôaction ¨ la disposition des groupes contestataires, ¨ chaque ®poque et dans 

chaque lieu. A partir du cas de la France, Tilly a distingué un premier répertoire « communal-

patronné » qui caractérise la période de 1600 au milieu du 19e siècle. Dans ce modèle, les 

individus recherchent le patronage dôautorit®s religieuses ou de notables pour exprimer leurs 

doléances et défendre les intérêts de communautés locales. Un second répertoire « national 

autonome » caractérise la période de 1850 à la fin du 20e siècle : les actions collectives prennent 

davantage une envergure nationale (lieux les plus visibles, sites du pouvoir) et reposent sur 

lôinitiative de citoyens organis®s de faon autonome ; elles tendent à se pacifier avec le recours 

à des formes ritualisées de protestation (manifestations, défilés de rue, grèves, etc.).  

La notion de r®pertoire dôaction se réfère à la métaphore du jazz : le musicien joue à partir 

dôun répertoire connu, déjà éprouvé et maîtrisé, tout en improvisant sur cette base une partition 

singulière et originale. Dans un article paru en 1984, Tilly a défini ce concept comme « une 

série limitée de routines qui sont apprises, partagées et exécutées à travers un processus de choix 

relativement délibéré ». Il a précisé que ce concept est simplificateur car il crédite le conflit de 

r®gularit®, dôordre et de choix d®lib®r®, l¨ o½ lôon a souvent envie de ne voir que la colère, 

lôivresse et la spontan®it®. Côest un mod¯le dôanalyse qui d®c¯le des r®gularit®s dans ce qui a 

lôapparence du désordre et de la nouveauté. Il a ajouté que « lôid®e de r®pertoire est simplement 

une métaphore qui nous rappelle que des pratiques comme le « turn-out » se répètent, 

deviennent reconnaissables pour des observateurs et les participants, et se façonnent une 

histoire en partie indépendante ». 3  Tilly a nuancé lôid®e selon laquelle les organisateurs 

choisissent librement, de façon délibérée, des modes dôactions bien d®finis au sein dôun panel 

qui leur est offert. « Lôid®e de r®pertoire pr®sente un mod¯le o½ lôexp®rience accumul®e 

dôacteurs sôentrecroise avec les strat®gies dôautorit®s, en rendant un ensemble de moyens 

dôaction limit®s plus pratique, plus attractif et plus fr®quent que beaucoup dôautres moyens qui 

pourraient, en principe, servir les mêmes intérêts ».4 

 
1 Cf., Mary Bernstein, « Celebration and suppression : The strategic uses of Identity by the Lesbian and Gay 
Movement », American Journal of Sociology, vol. 103, 3, 1997, p. 531-565. 
2 Cf., Charles Tilly, La France conteste. De 1600 à nos jours, Paris, Fayard, 1986.  
3 Cf., Charles Tilly, « Les origines du r®pertoire de lôaction collective contemporaine en France et en Grande-
Bretagne », Vingtième Siècle, n° 4, 1984.  
4 Idem.  
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Cette notion permet dôanalyser lôaction collective dans la longue dur®e et elle se pr°te bien 

à une démarche de sociologie historique.1 Il nous semble que notre objet dô®tude sôinscrit dans 

lô®mergence depuis les ann®es 1980 dôun troisi¯me r®pertoire dôaction que lôon peut qualifier 

de « transnational-solidariste ». 2  Incarn® par lôaltermondialisme et les associations 

transnationales (ONG), celui-ci porte sur des enjeux transnationaux, plus techniques, et il donne 

une place importante ¨ lôexpertise, au droit et aux m®dias. Il se caract®rise aussi par lôusage 

massif dôInternet et des nouveaux moyens de communication, ainsi que par le recours à des 

formes de désobéissance civile et des stratégies de non-violence. Nous reviendrons plus loin 

sur cette dimension transnationale et ses implications pour notre objet.  

Les mobilisations que nous étudions ne sont pas spontanées malgré les apparences. Elles ne 

sont pas lôexpression dôune ®motion éprouvée par rapport à des événements dramatiques qui 

poussent à réagir. Elles résultent dôune action concert®e entre des organisateurs qui sôinscrivent 

dans une histoire collective et dans des réseaux de relations qui les rassemblent. Ces acteurs 

mettent en îuvre un dispositif de sensibilisation qui se donne à voir dans chaque manifestation. 

Celui-ci rend possible lôexpression publique des ®motions : les multiples interactions visuelles 

entre participants provoquent la colère, la tristesse et lôindignation et amplifient les affects 

éprouvés par chacun. La perception des cris, des photos révoltantes, des chants patriotiques, 

cr®e les conditions dôune action protestataire.  

Nous entendons par dispositif de sensibilisation « lôensemble des supports mat®riels, des 

agencements dôobjets, des mises en sc¯ne, que les militants d®ploient afin de susciter des 

r®actions affectives qui pr®disposent ceux qui les ®prouvent ¨ sôengager ou ¨ soutenir la cause 

défendue. »3  Cette notion nous est utile pour plusieurs raisons. Elle nous invite à décrire 

précisément les pratiques des enquêtés en adoptant une démarche ethnographique. Elle nous 

incite aussi à prendre en compte la question des émotions pour mieux saisir les processus 

dôengagement et dôenr¹lement en faveur dôune cause. Les ®motions nôappartiennent pas au 

domaine priv® et intime, elles sont le r®sultat dôinteractions sociales. Leur rôle dans le maintien 

des dévouements sur la longue durée nous a questionn® durant lôenquête. Comment expliquer 

la p®rennit® des engagements et la long®vit® de la cause d®fendue, dans le cas particulier dôune 

mobilisation qui nôaboutit pas ? Comment perdure une cause malgré ses échecs successifs ? Ce 

 
1 Nous situons notre enquête dans une lignée de travaux de recherche qui revendiquent une démarche de sociologie 
historique : Luc Boltanski, Bernard Pudal, Michel Offerlé, Michel Dobry, Annie Collovald, Brigitte Gaïti, 
Christophe Charle.  
2 Cf., Erik Neveu, Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La Découverte, 2005, p. 19-22 et chapitre VII.  
3 Cf., Christophe Traïni et Johanna Siméant, « Pourquoi et comment sensibiliser à la cause ? », in Christophe Traïni 
(dir.), Emotionsé Mobilisation !, Paris, Les Presses de Sciences Po, 2009, p. 13.  
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qui caractérise le mouvement de solidarité avec les populations arabes palestiniennes est le peu 

de r®sultats obtenus par rapport ̈  la poursuite de lôoccupation et de la colonisation des territoires 

annexés par la force. Cependant, des associations dans plusieurs pays européens (France, 

Royaume-Uni, Allemagne, Espagne, Italie, Belgique, Suisse, Pays-Bas) maintiennent leur 

action et continuent de répondre aux demandes de leurs partenaires (les ONG israéliennes et 

palestiniennes). Notre hypothèse est que la forme prise par la mobilisation correspond à celle 

dôune cause humanitaire d®fendue par des associations qui revendiquent le label dôONG. Les 

enjeux se sont technicis®s avec le recours privil®gi® ¨ lôexpertise et au droit, en particulier le 

droit international humanitaire (DIH). Nous verrons comment lôobjet de cette cause a ®t® 

reconfiguré depuis les années 1960 : le discours idéologique initial a été progressivement 

abandonné au profit de ressources juridiques et morales. Ce mode de défense correspond au 

répertoire transnational-solidariste évoqué précédemment. 

Section 2. Les ®tapes de la construction dôun objet sociologique 
 

2.1. Quels outils et concepts mobilisés ?  
 

Cette recherche nous a conduit à enquêter auprès des acteurs engagés en faveur de la 

« cause palestinienne è, côest-à-dire la défense des intérêts des populations qui revendiquent 

lôidentit® palestinienne. Nous avons centr® lô®tude sur les organisateurs et utilis® la notion 

dôentrepreneurs de cause pour désigner ceux qui entreprennent des mobilisations qui 

sôinscrivent dans la longue durée. Cette perspective n®cessite dôobserver au plus pr¯s lôaction 

collective en train de se faire, ses modalités et ses formes. Elle invite à analyser les propriétés 

sociales des entrepreneurs et la carrière de leurs dévouements. Ces notions sont issues de 

travaux de sociologues qui ont pratiqué lôenqu°te de terrain dans une perspective 

interactionniste. Howard Becker a utilisé le concept dôentrepreneurs de morale pour désigner 

les individus qui mènent des campagnes dôopinion en faveur de certaines normes, lois et 

principes quôils souhaitent imposer aux autres. 1  Les r¯gles ne peuvent pas sôappliquer 

automatiquement, ce qui implique que des acteurs anim®s dôun esprit dôentreprise agissent pour 

faire adopter ou respecter certaines normes. H. Becker distingue deux types dôentrepreneurs : 

ceux qui créent des normes et ceux qui les font appliquer. Le prototype du créateur de normes 

est lôindividu qui entreprend une croisade pour la r®forme des mîurs. Il peut devenir un 

 
1 Cf., Howard Becker, Outsiders. Etude de sociologie de la déviance, Paris, Métailié, 1985.  
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professionnel de la découverte des injustices à réparer, des situations qui exigent de nouvelles 

normes.  

H. Becker utilise aussi la notion de carrière pour rendre compte du processus dôengagement 

dôun individu dans une pratique qui est étiquetée comme déviante par rapport à une norme 

sociale. Il parle de carrière déviante pour étudier le comportement des fumeurs de marijuana et 

des musiciens de jazz. Il a repris ce concept de carrière à Everett Hughes afin dôobserver les 

transformations des positions objectives dôun individu et les repr®sentations de soi qui en 

découlent. Il a défini un modèle séquentiel de la déviance qui analyse les changements 

intervenus au cours du temps. « Cette notion d®signe les facteurs dont d®pend la mobilit® dôune 

position à une autre, côest-à-dire aussi bien les faits objectifs relevant de la structure sociale que 

les changements dans les perspectives, les motivations et les désirs de lôindividu. »1 

Ces deux notions (entrepreneur et carrière) sont liées : elles sôinscrivent dans une approche 

processuelle des dévouements militants et une perspective interactionniste qui focalise 

lôattention sur des logiques micro-sociales. Plusieurs auteurs ont expliqu® lôint®r°t de ce concept 

en sociologie.2  

La notion dôentrepreneur de cause a été employée par John McCarty et Mayer Zald mais 

dans une acception différente. Ces auteurs ont étudié les organisations de mouvement social 

(Social Mouvements Organizations, SMO) en prenant en compte les ressources que les 

entrepreneurs peuvent mobiliser pour atteindre leurs objectifs (paradigme de la mobilisation 

des ressources).3 Leur approche met lôaccent sur la dimension organisationnelle de lôaction 

collective et sur les relations quôentretiennent les diff®rentes institutions dans un secteur du 

mouvement social. Elle emprunte son vocabulaire et ses mod¯les dôanalyse aux sciences 

économiques. Dans cette perspective, les SMO sont considérées comme des entreprises qui 

cherchent à satisfaire des attentes en fonction des préférences exprimées par le mouvement 

social auquel elles sont rattachées. Elles répondent à une demande sociale par une offre 

 
1 Cf., Howard Becker, Outsiders. Etude de sociologie de la déviance, op. cit., p. 47.  
2 Cf., Muriel Darmon, « La notion de carrière : un instrument interactionniste dôobjectivation », Politix n° 82, vol. 
21, 2008 ; Annie Collovald a utilisé la notion de carrière morale quôelle reprend ¨ Erving Goffman : Annie 
Collovald, « Pour une sociologie des carrières morales des dévouements militants », in Collovald A. (dir.), 
Lôhumanitaire, ou le management des d®vouements, PUR, 2002, p. 177-229. Olivier Fillieule a proposé la notion 
de carrière militante dans son article « Propositions pour une analyse processuelle de l'engagement individuel », 
Revue française de science politique, vol. LI, n° 1-2, fév.-avr. 2001. 
3  Cf., John McCarthy et Mayer Zald, « Resource Mobilization and Social Movements : A Partial Theory », 
American Journal of Sociology, May 1977, vol. 82, n° 6, p. 1212-1241.   
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dôengagements. Les ressources ne se limitent pas à des moyens matériels et financiers, mais 

incluent la légitimité, les facilités et le travail organisationnel.  

Pour étudier les mobilisations dans le cadre de notre enquête, il nous a fallu reconstituer 

lôhistoricité des engagements ¨ lôaide dôune approche biographique. Nous avons cherché à 

établir dans quelles conditions la cause a été édifiée par ses promoteurs au moment de son 

émergence. Cette investigation nous a conduit à distinguer des conjonctures pour préciser les 

caract®ristiques de chaque p®riode ®tudi®e et les configurations propres ¨ chacune dôelles. 

Lô®tude des parcours individuels doit °tre mise en relation avec lôhistoire collective du groupe 

mobilisé.1 Cette perspective permet de saisir les transformations durant une longue période 

historique (1960-2010). Notre hypothèse est que cette cause nôa pu se maintenir quôau prix de 

changements substantiels de son objet : le mode de défense, les justifications avancées, les 

ressources mobilisées diff¯rent dôune conjoncture ¨ lôautre.  

 

2.2. Articuler la sociologie des probl¯mes publics et des groupes dôint®r°t  
 

On se propose de faire la « carrière è dôun probl¯me pour suivre son ®volution à travers le 

temps.2 On se réfère à la sociologie des problèmes publics3 et en particulier à Joseph Gusfield 

pour son ®tude sur lôalcool au volant.4 Cet auteur a recours à la recherche historique et à 

lôinvestigation sociologique avec lôimplication du chercheur sur son terrain dôenqu°te. Il a 

utilisé les travaux dôhistoriens ainsi que des enquêtes plus récentes concernant son objet 

dô®tude. Gusfield se situe dans lôh®ritage de lô®cole de Chicago et de la sociologie 

interactionniste (Erving Goffman). Il pose à la réalité du probl¯me de lôalcool au volant le 

rapport dô®tonnement du chercheur : pourquoi une affaire priv®e (le comportement dôun 

conducteur) devient-elle un problème public ? Comment a émergé historiquement ce problème 

de lôalcool au volant ? Son attention sôest focalisée sur lôagencement de ce probl¯me sous la 

forme de dispositifs l®gaux et institutionnels, dôinstruments de politique publique et de 

 
1 On sôappuie sur des travaux de r®f®rence : Luc Boltanski, Les cadres. La formation dôun groupe social, Paris, 
Minuit, 1982 ; Bernard Pudal, Prendre parti. Pour une sociologie historique du PCF, Paris, Presses de la FNSP, 
1989. B. Pudal a insist® sur lôapproche biographique pour étudier le groupe des dirigeants et fondateurs du PCF. 
Il a analysé les parcours biographiques individuels ainsi que les trajectoires collectives (étude prosopographique).  
2 On sôest inspir® du travail de Yannick Barthe sur le problème du traitement des déchets nucléaires. Cet auteur a 
®tudi® lôhistoire dôun probl¯me en distinguant diff®rentes p®riodes. Cf., Yannick Barthe, Le pouvoir dôind®cision. 
La mise en politique des déchets nucléaires, Paris, Economica, 2006.  
3 Cf., Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, Sociologie de lôaction publique, Paris, Armand Colin, 2018. Voir 
aussi, Erik Neveu, Sociologie politique des problèmes publics, Paris, Armand Colin, 2015.  
4 Cf., Joseph Gusfield, La culture des probl¯mes publics. Lôalcool au volant : la production dôun ordre symbolique, 
Paris, Economica, 2009 (1981).  
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controverses. Il sôest inspiré des réflexions théoriques de Peter Berger et Thomas Luckmann qui 

ont étudié les processus cognitifs dôappr®hension de la réalité (les catégories de jugement 

utilisées par les individus).1 Gusfield sôinterroge sur la perception du probl¯me de lôalcool au 

volant au sein dôune collectivit® : quelles sont les différentes versions qui sont données de ce 

problème ? Quelles controverses soulève-t-il dans les ar¯nes de lôaction publique ? Côest ce 

quôil appelle la dimension symbolique ou culturelle des problèmes publics. Il se pose la question 

des groupes ou institutions qui sont intéressés par la définition dôun probl¯me et sa r®solution. 

Il utilise la notion de propriété (ownership) pour d®signer la capacit® dôun groupe ¨ cr®er ou 

orienter la d®finition publique dôun probl¯me. Cette notion est proche de celle dôentrepreneur 

de morale utilisée par H. Becker. Il utilise aussi la notion de rhétorique pour étudier les 

significations et repr®sentations v®hicul®es par le discours dôun groupe ou dôune institution. 

La méthode développée par Gusfield nous a intéressé pour lôanalyse des controverses que 

suscite un problème (ou une cause) politique. Elle prend en compte les caractéristiques et les 

ressources des groupes qui ont le pouvoir dôinfluer sur les ar¯nes dôaction publique. En effet 

nous avons étudié les débats suscités par la question palestinienne dans la presse (les quotidiens 

nationaux), au Parlement (les d®bats parlementaires) et au niveau dôune municipalit®. 

Cependant nous utilisons la notion plus précise de groupes dôint®r°t pour étudier les 

groupements dôindividus int®ress®s par la repr®sentation dôun int®r°t ou dôune cause.2 Cette 

notion est pertinente pour analyser les controverses et les mobilisations entreprises pour 

sensibiliser lôopinion et interpeller les d®cideurs (les autorit®s politiques). Les groupes dôint®r°t 

produisent et diffusent des informations et des connaissances sur un problème spécifique, ce 

qui leur donne une capacité à influencer les perceptions des citoyens et des élus. Michel Offerlé 

a soulign® lôimportance de la gen¯se des int®r°ts et la formation des groupes qui sont charg®s 

de les représenter. De quelle façon une organisation met-elle en forme les intérêts (demandes, 

griefs, revendications) dôun groupe social afin de parler en son nom ?  

Le problème de la construction du mécontentement et des conditions de la mobilisation a été 

traité par deux numéros de la revue Politix.3 A partir dôune enqu°te sur les centres de formation 

professionnelle pour ®ducateurs, A. Collovald et B. Gaµti sôinterrogent sur la faon dont la cause 

brandie par les salariés se transforme pour devenir audible auprès des autorités et de lôopinion.4 

 
1 Cf., Peter Berger et Thomas Luckmann, La construction sociale de la réalité, Paris, Armand Colin, 1996 (1966).  
2 Cf., Michel Offerlé, Sociologie des groupes dôint®r°t, Paris, Montchrétien, 1998.  
3 Cf., Politix, « Causes entendues è, nÁ 16, 1991, et nÁ 17, 1992. Cette revue a consacr® dôautres dossiers ¨ la 
publicisation des causes.  
4 Cf., A. Collovald et B. Gaïti, « Des causes qui parlent », Politix, n° 16, 1991/4, p. 7-22. 
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Elles examinent les techniques utilisées pour généraliser le problème initial et le transformer en 

cause sociopolitique. Comment une question sociale peut-elle °tre port®e dans lôespace public 

et sôinscrire sur lôagenda de lôaction politique ? Elles questionnent ce qui fait lôaudience et la 

dignit® relatives dôune cause, côest-à-dire la capacité de ses soutiens à se faire entendre et à 

imposer leurs demandes comme étant acceptables et légitimes. Quelles formes choisir pour 

représenter un intérêt sectoriel et le promouvoir afin de le faire « grandir è pour quôil coµncide 

avec lôint®r°t g®n®ral ? Elles montrent que les porte-parole dôun groupe mobilis® doivent 

maîtriser des savoir-faire tant intellectuels que militants pour mettre dans les « bonnes formes » 

leurs revendications. Cette enquête invite à étudier de près les caractéristiques des porte-parole 

et leur parcours, ainsi que les modes de justification employés (les motifs et arguments 

avancés). Nous avons repris ce type de questionnements pour notre objet dô®tude : qui sont les 

porte-parole qui défendent les intérêts des populations palestiniennes ? Quelles sont les 

justifications avancées ? Quelles associations cherchent à représenter et promouvoir ces intérêts 

en France et en Europe, et de quelle façon ?  

 

2.3. La probl®matisation comme mode de lecture de lôhistoire  
 

Notre démarche emprunte à la méthode développée par Robert Castel qui reconstitue 

lôhistoire dôun probl¯me depuis son ®mergence jusquô¨ ses transformations et métamorphoses 

successives. Il a présenté cette approche dans son article « La notion de problématisation 

comme mode de lecture de lôhistoire ».1 Elle consiste à élucider un probl¯me pos® aujourdôhui 

par un détour historique, qui est aussi méthodologique, pour le mettre en perspective. Castel lôa 

explicitée comme une faon dôinterroger un probl¯me tel quôil se pose au pr®sent ¨ partir de 

son socle historique : « Le point de d®part de lôanalyse et lôorientation qui la commande, côest 

la situation au présent, la manière dont la question se pose aujourdôhui. » Il cite Michel Foucault 

qui parlait de faire la g®n®alogie dôun probl¯me. Il ajoute : « Analyser une pratique 

contemporaine, côest la saisir ¨ partir du socle historique qui lôa constitu®e ; côest sôefforcer de 

comprendre sa structure actuelle à partir de la série de ses transformations antérieures. Le passé 

ne se répète pas dans le présent, mais le présent joue, et invente, à partir du legs du passé. » 

Castel a précisé les limites et obstacles de cette démarche par rapport aux exigences de la 

 
1 Ce texte est la traduction de sa contribution au livre de Joan Goldstein (ed.), Foucault and the Writing of History, 
Basil Blackwell, Cambridge, 1994.  
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méthodologie historique. Il a appliqué cette perspective de recherche dans son ouvrage de 

référence sur lôhistoire du salariat.1  

De plus, la sociologie de lôaction collective invite ¨ historiciser lôobjet dô®tude : on sôest 

appuyé sur Doug McAdam pour son étude sur le mouvement afro-américain en faveur des droits 

civiques, quôil a analysé sur une longue période en distinguant des « tendances historiques ».2 

Sa démarche repose sur une exploitation de différentes sources dôarchives et une investigation 

empirique auprès des acteurs enquêtés. Lôint®r°t de cet ouvrage est dôavoir ®tudi® les 

mobilisations collectives en se centrant sur les entrepreneurs et les principales organisations du 

mouvement social (SMO), tout en prenant en compte lôenvironnement des acteurs, côest-à-dire 

les réponses des autorités politiques, les dispositifs légaux et institutionnels, le rôle des médias, 

et enfin les adversaires du mouvement social. McAdam a étudié lôinfluence du contexte national 

et international sur les mobilisations. Il a concentré son attention sur les relations qui existent 

au sein dôune communaut® locale et les institutions qui encadrent et mobilisent les membres de 

cette communauté. Il a accordé de lôimportance au rôle des soutiens externes qui apportent une 

aide matérielle ou morale aux groupes mobilisés. Il montre que ces soutiens sont mieux pourvus 

en ressources que les groupes insurg®s qui nôont pas dôacc¯s au pouvoir politique (outsiders). 

Cependant les soutiens peuvent avoir un effet nuisible pour le mouvement social sôils cherchent 

à le contrôler ou à le neutraliser.  

McAdam a remis en cause les anciens mod¯les dôanalyse des mouvements sociaux, en 

particulier le modèle de la mobilisation des ressources.3 Il a proposé dô®tudier un mouvement 

social comme un ph®nom¯ne continu depuis son ®mergence jusquô¨ son d®clin, et non certaines 

étapes isolées de son évolution. Lôouvrage privilégie une approche qui tient compte de la 

subjectivité des acteurs engagés dans les mobilisations, de leur perception des situations et des 

opportunités offertes par leur environnement. Il sôint®resse aux calculs et anticipations des 

acteurs des chances de succ¯s ou dô®chec dôune mobilisation. Ces perceptions peuvent 

expliquer lô®mergence dôun mouvement social et son essor. Elles peuvent être objectivées à 

partir des discours et déclarations des organisateurs dôun mouvement social (les leaders, les 

porte-parole).  

 
1 Cf., Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Fayard, 1995. 
2 Cf., McAdam Doug, Political process and the development of black insurgency. 1930-1970, Chicago, University 
of Chicago Press, 1999 (1982).  
3 Au sujet de ce modèle théorique et de ses limites, cf., Erik Neveu, Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La 
Découverte, 2005, p. 49-60. 



A. MAMARBACHI | UNIVERSITE PARIS NANTERRE | 2019 |  25 

 

Cet auteur a formalisé un mod¯le quôil conceptualise avec la notion de « processus politique » 

qui pose lôexistence dôune ç structure des opportunités politiques ». Ce modèle théorique a été 

critiqué depuis par différents analystes des mouvements sociaux.1  

Les recherches plus récentes qui nous ont beaucoup apport® pour lôétude sociologique des 

dévouements en faveur dôune cause sont la thèse de Johanna Siméant sur la cause des « sans-

papiers » et lôenqu°te de Lilian Mathieu sur les mobilisations contre la ç double peine ».2  

Siméant a analysé lô®volution de la cause des migrants irréguliers sur une longue période, du 

début des années 1970 aux années 1990. Elle a investigué les conditions dô®mergence de ces 

mobilisations et leur persistance dans la durée. Dans son ouvrage, elle interroge la récurrence 

de ces protestations collectives, sous la forme dôoccupations dô®glises ou de grèves de la faim. 

Elle se demande comment des individus qui semblent dépourvus en ressources et dont le statut 

est pr®caire, ¨ cause de lôirr®gularit® de leur s®jour, parviennent malgr® tout ¨ prendre part à des 

actions collectives pour faire valoir leurs droits et obtenir parfois gains de cause. Siméant 

reprend à son compte les apports de la sociologie des mouvements sociaux (Oberschall, Tilly, 

McAdam) et les outils dôanalyse forg®s par ces auteurs. Elle rapporte les calculs des acteurs 

(migrants et soutiens ext®rieurs) ¨ leur substrat social, leurs conditions dôexistence, leurs 

groupes et communaut®s dôappartenance. Elle observe le rôle des soutiens dont elle montre la 

part décisive dans la mobilisation des sans-papiers.3 Ceux-ci disposent de ressources et de 

compétences qui font souvent défaut aux migrants. Les associations de solidarité sont étudiées 

(leur composition, leur évolution) ainsi que les trajectoires sociales et politiques de leurs 

membres. Siméant met en ®vidence lôarticulation entre ces parcours biographiques et les 

motivations de lôaction collective. Ce point nous parait essentiel car la question des soutiens 

externes et leur implication fluctuante est centrale pour notre objet dô®tude.  

Lôauteure analyse les politiques publiques, lô®tat du d®bat ou du consensus sur lôimmigration 

irr®guli¯re, dôune part, et lô®tat du champ associatif pro-immigr®, dôautre part. Le grand intérêt 

de cette ®tude est quôelle repose sur un travail dôinvestigation empirique avec de nombreuses 

observations de terrain, des entretiens, et un d®pouillement de diff®rentes sources dôarchives 

 
1 Cf., Lilian Mathieu, « Contexte politique et opportunités », in O. Fillieule, E. Agrikoliansky et I. Sommier (dir.), 
Penser les mouvements sociaux. Conflits sociaux et contestations dans les sociétés contemporaines, Paris, La 
Découverte, 2010, p. 39-54.  
2 Cf., Johanna Siméant, La cause des sans-papiers, Paris, Presses de la FNSP, 1998 ; Lilian Mathieu, La double 
peine. Histoire dôune lutte inachev®e, Paris, La Dispute, 2006. 
3 Plusieurs auteurs ont déjà souligné la dépendance des mouvements sociaux envers les soutiens externes pour 
réussir, en particulier dans le cas des groupes démunis. Cf., John McCarthy & Mayer Zald, « Resource 
Mobilization and Social Movements : A Partial Theory », article cité ; Frances Fox Piven & Richard Cloward, 
Poor peopleôs movements. Why They succeed, how they fail, New York, Vintage Books, 1977. 
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dont des archives associatives et privées (les documents personnels des enquêtés). Cet ouvrage 

nous a été particulièrement utile car il existe une proximité entre les dévouements en faveur des 

droits des migrants et ceux en soutien aux populations palestiniennes, en particulier dans la 

conjoncture des ann®es 1990 et 2000. Cette proximit® est mise en ®vidence par lôanalyse de la 

carrière des dévouements militants : lô®tude du pluri-engagement et de la multi-positionnalité 

des enquêtés montre les liens entre ces causes qui ont une dimension humanitaire et politique. 

Ce sont les mêmes acteurs et associations qui sont mobilisés en faveur de celles-ci.  

Nous avons ensuite exploité le travail de Lilian Mathieu sur la « double peine ».1 Cet auteur 

partage le m°me questionnement sur les conditions dô®mergence et dô®dification dôune 

« cause è qui sôinscrit dans la longue dur®e (1970-2003). Il a voulu éclairer des processus plus 

g®n®raux que lôobjet ®tudi® afin de contribuer ¨ une meilleure compr®hension de lôaction 

collective des groupes faiblement dot®s en ressources. Il sôest concentré sur la construction des 

alliances entre les groupes mobilisés (les étrangers menac®s dôexpulsion) et les associations de 

solidarit®. Cette question est aussi centrale dans lôouvrage de Doug McAdam avec la distinction 

entre « members » et « outsiders ». L. Mathieu situe son enquête au croisement de la sociologie 

de lôaction collective et des politiques publiques.2 Il sôinterroge sur les effets des lois et mesures 

prises par les autorités politiques sur les mobilisations. Lôaccent est mis sur les interactions 

entre le mouvement social et son environnement institutionnel. Il adopte une perspective 

chronologique, à la différence de Johanna Sim®ant, en suivant lô®volution des mobilisations à 

travers chaque conjoncture spécifique. Son approche permet dôanalyser les moments de 

red®finition et de reformulation dôun probl¯me public.  

L. Mathieu interroge les relations dôinterd®pendance entre les différentes composantes du 

secteur associatif pro-immigr®, les agents de lôadministration (pr®fecture, tribunaux), les 

pouvoirs publics, les journalistes et les médias.3 Il veut éclairer les logiques et contraintes 

propres à chacun de ces groupes dôacteurs qui ®voluent dans un univers spécifique (par exemple 

les syndicats et groupes professionnels, les juristes, les artistes et cinéastes). Il accorde une 

grande attention aux perceptions et représentations des acteurs, en restituant leurs émotions, 

 
1 La « double peine » est une expression militante qui désigne la sanction pour les étrangers réguliers qui ont été 
condamnés pour des délits de droit commun dô°tre menac®s dôune expulsion du territoire.  
2 Articuler ces différents champs disciplinaires est la meilleure façon de désenclaver la sociologie des mouvements 
sociaux : cf., Frédéric Sawicki et Johanna Siméant, « Décloisonner la sociologie de lôengagement militant. Note 
critique sur quelques tendances récentes des travaux français », Sociologie du travail, 51/1, 2009, p. 97-120.  
3 La prise en compte des relations dôinterd®pendance et des configurations dans lesquelles interagissent les acteurs 
sociaux est centrale dans lôîuvre de Norbert Elias (Quôest-ce que la sociologie ?, Paris, Editions de lôAube, 1991). 
Elle est aussi très présente dans la réflexion de Gérard Noiriel, Introduction à la socio-histoire, Paris, La 
Découverte, 2006.  
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leurs calculs moraux et leurs jugements des situations. Il pose le problème des contraintes 

morales du soutien à une cause en apparence illégitime. Comment convaincre de la justesse 

dôune cause stigmatisée et en apparence injustifiable ?  

« Côest pr®cis®ment parce quôelle pr®tend ¨ la d®fense dô « indéfendables » que lô®tude de la 
lutte contre la double peine présente un intérêt sociologique. Cas extrême de cause disqualifiée, 
elle contraint sans doute plus que toute autre ses militants à se poser la question de la légitimité 
morale de leur combat, et oblige lôanalyse ¨ donner une importance d®cisive aux composantes 
normatives de lôaction. »1 

Cette question des enjeux normatifs nous a semblé centrale et nous lôavons r®investie dans 

notre enquête en nous attachant aux modes de justification dôune cause. J. Siméant posait déjà 

ce problème en considérant que la défense des « sans-papiers » constitue une cause hérétique 

car elle contraint fortement les soutiens qui risquent dô°tre marginalis®s par rapport au 

consensus contre lôimmigration ill®gale. Donner un fondement humanitaire aux actions de 

solidarité permet de légitimer ces pratiques au nom de valeurs morales (les droits de lôhomme, 

le principe de fraternité).  

2.4. Les contraintes morales dôun engagement  
 

Notre objet dô®tude pr®sente lôintérêt dôaborder une question peu traitée par les travaux sur 

les mouvements sociaux : comment sôengager en faveur dôune cause sans prendre parti pour un 

peuple contre un autre ? Comment rendre acceptable et légitime un engagement qui ne soit pas 

réduit à la défense univoque dôun peuple ? Cela pose avec acuité les contraintes morales qui 

pèsent sur les organisateurs (entrepreneurs de cause) ou les simples participants.  

Plusieurs enquêtés nous ont expliqué durant les entretiens quôils ont eu la crainte de devenir 

« anti-israéliens è en sôengageant davantage dans leurs activités militantes. Ils ont des profils 

différents (âge, sexe, profession) mais font part de la même préoccupation. Ils sôinterrogent sur 

le fondement moral de leur engagement : est-ce quôils ne risquent pas de développer des 

opinions antisémites ? Cette crainte en dit long sur les dilemmes moraux et intimes des 

individus concernés.  

Certains enquêtés mettent en avant leur origine juive pour donner davantage de force et de 

légitimité à leur prise de position. Leur judéité est utilisée comme un argument ou une ressource 

pour justifier le bien-fond® de leur engagement. Côest le cas par exemple des membres de 

lôUJFP (Union juive française pour la paix). Cette association fut fondée en 1994 au moment 

 
1 Cf., Lilian Mathieu, La double peine. Histoire dôune lutte inachev®e, op. cit., p. 41.  
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des accords dôOslo et des n®gociations en vue de lô®tablissement dôun Etat palestinien viable. 

Elle a participé aux mobilisations en faveur de cette solution pacifique tout en contestant la 

politique menée par les autorités israéliennes.  

Notre enquête montre que les organisateurs privilégient une défense morale qui consiste à 

invoquer les valeurs au nom desquelles ils agissent, notamment des principes juridiques et 

moraux (respect des droits de lôhomme et du droit international). Ce mode de défense a été mis 

en avant dans une conjoncture marquée par la recrudescence des violences (affrontements 

armés et meurtriers, actes et violences antisémites), comme ce fut le cas au début des années 

2000. Les organisateurs rejettent le label « propalestinien » souvent utilisé dans les médias 

(presse écrite, radio, journaux télévisés) pour étiqueter les individus et associations engagés 

pour cette cause. Ils ne se définissent pas comme partisans dôun peuple ou dôune population : 

ils expliquent que leur action est en faveur dôç une paix juste et durable » et proposent ainsi une 

autre définition publique de leur mobilisation que le label réducteur qui a un effet stigmatisant. 

En effet, ce label revient à présenter ces acteurs comme « anti-israélien », ce qui comporte un 

soupçon à leur égard.  

Analyser les controverses publiques  

Notre objet ne se limite pas ̈  lô®tude des d®vouements en faveur dôune cause : nous avons 

pris en compte les confrontations suscitées par cette question dans les forums et arènes 

publiques. On sôest inspir® des travaux de Yannick Barthes sur la mise en politique du 

traitement des déchets nucléaires1, de Romain Bertrand sur la controverse autour du « fait 

colonial »2, et de Gérard Mauger sur les émeutes urbaines de novembre 2005.3 Mauger a étudié 

les diff®rentes prises de position dans lôespace m®diatique : il a dôabord interrog® ces ®meutes 

à partir des données sociologiques connues, puis analysé les commentaires qui en ont été donnés 

(« lô®meute de papier »). Il a montré que ceux-ci, diffusés « à chaud » par les médias, ont eu 

une incidence sur la façon dont chacun a perçu et interprété ces émeutes. Les représentations 

ont contribu® ¨ conformer lô®v®nement ¨ sa description médiatique. Elles exercent des « effets 

de réalité è d¯s lors quôelles parviennent ¨ sôimposer en d®finissant avec autorit® la nature du 

« problème » posé. Comment les discours officiels peuvent modifier la perception que lôon peut 

 
1 Cf., Yannick Barthe, Le pouvoir dôind®cision : la mise en politique des déchets nucléaires, op. cit. 
2 Cf., Romain Bertrand, M®moires dôempire. La controverse autour du « fait colonial », Bellecombe-en-Bauges, 
Editions du Croquant, 2006. On sôest aussi report® au num®ro de la revue Mil Neuf Cent consacré aux controverses 
intellectuelles : Mil Neuf Cent, « Comment on se dispute ? », n° 25, 2007.  
3 Cf., Gérard Mauger, Lô®meute de novembre 2005. Une révolte protopolitique, Bellecombe-en-Bauges, Editions 
du Croquant, 2006.  
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avoir dôune situation ou dôun probl¯me ? Nous avons repris à notre compte ce questionnement 

en nous intéressant aux différentes manières de formuler le problème palestinien et dôagir en 

faveur de sa solution.  

Prendre en compte la scène transnationale  

Notre enqu°te sôinscrit dans une double lignée de travaux de recherches en sociologie des 

causes et des problèmes publics. Cependant nous innovons en prenant davantage en compte la 

dimension internationale qui apparaît moins dans les travaux cités précédemment. La spécificité 

de notre objet dô®tude nous y incite fortement. Le contexte international, les relations 

inter®tatiques, lôarticulation entre le national et lôinternational sont des variables importantes 

que nous int®grons ¨ lôanalyse. On sôest appuy® sur la sociologie des relations internationales, 

en particulier les ouvrages de Guillaume Devin et Josepha Laroche.1 La scène internationale ne 

recouvre pas que les relations entre Etats mais aussi les acteurs non étatiques. Elle sôest 

beaucoup diversifiée avec le rôle accru des r®seaux dôindividus qui interagissent sur la scène 

transnationale.2 Les associations et ONG interviennent dans diff®rents pays et ¨ lôONU où elles 

interfèrent avec les Etats. La dimension transnationale des mobilisations a été explorée dans 

des recherches sur les « advocacy networks » et le plaidoyer international.3  

Lôinvestigation nous a conduit ¨ faire varier lô®chelle dôanalyse : la scène locale a été observée 

au niveau micro avec la m®thode ethnographique, tandis que lôespace transnational a n®cessité 

dôautres outils et une approche pluridisciplinaire (histoire, sociologie, géopolitique).   

Section 3. Les principales hypothèses de recherche  
 

Nous avons ®tudi® les conditions dô®mergence de la cause au d®but des ann®es 1960. 

Côest une conjoncture marqu®e par la d®colonisation et lôaffirmation corr®lative dôun ç Tiers-

Monde è avec lôav¯nement des Etats « non alignés ». Notre hypothèse est que cette nouvelle 

 
1  Cf., Guillaume Devin, Sociologie des relations internationales, Paris, La Découverte, 2013 ; Guillaume 
Devin (dir.), Les solidarités transnationales, Paris, lôHarmattan, 2004 ; Guillaume Devin (dir.), 10 concepts 
sociologiques en relations internationales, Paris, CNRS éditions, 2015 ; Josepha Laroche, Politique 
internationale, Paris, LGDJ, 2000.  
2  Cf., James Rosenau, Turbulence in World Politics, Princeton, Princeton University Press, 1990 ; Bertrand 
Badie et M.-C. Smouts, Le retournement du monde. Sociologie de la scène internationale, Paris, Presses de 
Sciences Po, 1999.  
3 Cf., Margaret Keck et Kathryn Sikkink, Activists Beyond Borders : Advocacy Networks in International Politics, 
Ithaca, Cornell University Press, 1998 ; Critique internationale, « Politiques du plaidoyer », 2015/2, n° 67. 
Johanna Siméant a présenté une synthèse de ces travaux : « La transnationalisation de lôaction collective », in O. 
Fillieule, E. Agrikoliansky et I. Sommier (dir.), Penser les mouvements sociaux. Conflits sociaux et contestations 
dans les sociétés contemporaines, op. cit., p. 121-144. 
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cause incarn®e par lôOLP (fond®e en mai 1964) a ®t® model®e sur celle de la lib®ration de 

lôAlg®rie dont lôind®pendance a ®t® proclam®e deux ans plus t¹t. LôOLP (Organisation de 

libération de la Palestine) a été conçue en référence à ce précédent, et elle est devenue dans 

cette conjoncture le nouvel étendard du Tiers-Monde.  

3.1. Une cause définie en référence à une autre 
 

Nous proposons dôanalyser lôOLP comme une institution dont la principale fonction est 

de parler au nom dôun peuple et de le faire exister pour lui-m°me et ¨ lô®gard de lôext®rieur. 

Nous pouvons la considérer comme une organisation de mouvement social (SMO) et lui 

appliquer les outils dôanalyse de la sociologie de lôaction collective. Cela implique dô®tudier les 

propriétés sociales des porte-parole, les ressources de cette organisation, ses modes dôaction, et 

ses soutiens extérieurs.  

Les leaders palestiniens ont voulu défendre les intérêts des réfugiés arabes de Palestine 

diss®min®s dans plusieurs pays dôaccueil et marginalis®s. Ils ont cherché à incarner et unifier 

un peuple de la m°me faon que le FLN sôest efforc® de repr®senter le « peuple algérien » dont 

il se voulait lôunique porte-parole. Ils ont institué pour ce faire une nouvelle identité politique 

qui a été précisément d®finie dans la charte de lôOLP. Nous utilisons cette notion dans le sens 

précis que lui ont donné Charles Tilly, Doug McAdam et Sydney Tarrow : 

 « We call identities explicitly political when they qualify in both of these last two regards : when 
people make public claims on the basis of those identities, claims to which governments are either 
objects or third parties. Identities are political insofar as they involve relations to governments. 
Identities such as worker, resident, and woman likewise become political in some regimes, either 
where governments actually rule by means of such identities or where any set of people who 
subscribe to the same program have the right to voice collective demands. »1  

Ces auteurs pr®cisent que lôidentit® politique peut varier selon un continuum qui va de 

« embedded » à « detached » : « Embedded identities inform a wide range of routine social 

relations, as in a village when membership in a given household strongly affects everyday 

relations with most other people. Detached identities inform only a narrow, specialized range 

of intermittent social relations. »2 

 
1 Cf., D. Mac Adam, S. Tarrow et Ch. Tilly, Dynamics of contention, New York, Cambridge University Press, 
2001. On sôest beaucoup appuy® sur cet ouvrage et on a repris certains concepts et m®canismes mis en ®vidence 
par ces auteurs. On sôest aussi report® au livre plus r®cent de Charles Tilly et Sydney Tarrow, Politique(s) du 
conflit, Paris, Presses de Sciences Po, 2008. 
2 Cf., D. Mac Adam, S. Tarrow et Ch. Tilly, Dynamics of contention, op. cit.  
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Lôidentit® palestinienne instituée en 1964 a été le support de la mobilisation du peuple 

représenté. Elle nôest pas une donn®e naturelle et nôa pas dô®vidence en soi.1 Elle a été le motif 

de revendications formulées par les réfugiés et leurs porte-parole à destination des autorités 

politiques (les Etats arabes, le gouvernement israélien, lôONU et les pays occidentaux). Cette 

identité sôest affirm®e après 1967 avec le renforcement des milices palestiniennes et le travail 

de mobilisation des populations exilées dans les camps de réfugiés. Lôidentification ̈  un peuple 

défini comme un mouvement social a permis dôimposer une identit® valorisante qui a compensé 

la situation objective de relégation et de marginalisation. Le paradoxe est que cette identité a 

été revendiquée de façon accrue au moment o½ lôOLP sôest durablement affaiblie au cours des 

années 1980. Cette organisation a été minée par ses divisions internes et ses échecs successifs 

(tant militaires que diplomatiques). Côest pr®cis®ment dans cette conjoncture que les 

populations arabes israéliennes se sont servies de cette identité pour faire valoir leurs droits. 

Elles ont développé des coopérations avec les populations des territoires occupés pour défendre 

les droits de ces habitants soumis ¨ un r®gime militaire dôexception qui leur dénie le statut de 

citoyens égaux. Le succès de cette identité a abouti ¨ la reconnaissance dôune ç nation 

palestinienne » à la fin des années 1980, prélude aux négociations israélo-arabes (conférence 

de Madrid, 1991) qui ont débouché sur la mise en place des institutions prévues par les accords 

dôOslo (1993-1995).2 

La construction de la cause sôest fond®e sur un travail politique de représentation et de 

délégation. Nous reprenons les hypothèses avancées par les recherches sur la formation des 

groupes sociaux. Luc Boltanski a montré comment la catégorie « cadres è sôest constitu®e ¨ la 

suite de lôaction entreprise par un noyau originel dôing®nieurs (membres dôorganisations 

professionnelles et confessionnelles) qui ont voulu imposer une nouvelle identité sociale. Ce 

groupe a men® un travail de regroupement et de d®limitation dôune nouvelle cat®gorie ̈  laquelle 

se sont agrégés des groupes disparates. Il a offert une représentation alternative et valorisante 

aux membres issus des catégories moyennes du salariat. Le succès de cette nouvelle 

identification résulte du travail politique de mobilisation des individus qui se sont reconnus 

comme « cadres è. Lôenqu°te de Boltanski met en ®vidence le r¹le essentiel des porte-parole 

du groupe : leur action sôest op®rée dans le champ des relations sociales mais aussi dans le 

 
1 La notion dôidentit® doit °tre interrog®e car elle est probl®matique et fait lôobjet dôusages diff®renci®s. Cf., Roger 
Brubakers, « Au-delà de lôidentit® », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 139, novembre 2001, p. 66-85. 
Voir aussi, Lilian Mathieu, « Quand la sociologie de lôaction collective rencontre les identit®s. Etat des lieux et 
perspectives è, communication aux journ®es dô®tude du CRAPE, IEP de Rennes, novembre 2007.  
2 Sur le sujet de lôidentit® palestinienne, voir, Rashid Khalidi, Lôidentit® palestinienne. La construction dôune 
conscience nationale moderne, Paris, La Fabrique, 2002.  
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champ politique. Ces leaders ont voulu défendre les intérêts spécifiques des classes moyennes 

qui ne se confondaient pas avec les classes populaires ni avec le patronat. Les promoteurs 

intellectuels des classes moyennes ont diffusé une nouvelle idéologie pour transformer les 

catégories intermédiaires en classes mobilis®es. Cette id®ologie sôest constitu®e ¨ partir du 

catholicisme social mais en y intégrant un discours nationaliste et hostile à la lutte des classes : 

elle a été promue par la CGC (Confédération générale des cadres), syndicat fondé fin 1944 et 

qui est devenue une institution importante dans lôapr¯s-guerre.  

Cet ouvrage éclaire les moyens par lesquels sôinstitutionnalise un groupe. De quelle façon 

une catégorie se construit-elle autour dôune identit® nouvelle ? La recherche de Boltanski se 

fonde sur une exploitation des archives, des témoignages et des biographies mais aussi sur une 

enqu°te de terrain qui fait appel ¨ lôobservation et aux entretiens. Côest par la gen¯se de la 

catégorie « cadres è que le chercheur interroge lô®vidence de son existence actuelle qui a été 

sanctionnée par le droit et par les taxinomies officielles. Ce groupe existe sur le mode du cela-

va-de-soi.   

Lôouvrage de Boltanski sôinscrit dans une s®rie de travaux sur lô®mergence des groupes 

sociaux et la fonction spécifique des porte-parole. Plusieurs publications de Pierre Bourdieu 

traitent de cette question.1 Nous avons aussi utilis® lôenqu°te de Charles Suaud sur les Etats 

généraux du développement agricole (mai 1982).2 Cet auteur montre que cette consultation 

organisée par le gouvernement visait à recueillir lôopinion du monde paysan. Mais lôobservation 

sociologique du déroulement de cette consultation met en évidence le travail dôencadrement et 

de mobilisation de la « base » paysanne qui est assuré par les organisations régionales et locales 

chargées du développement agricole (organisations syndicales, professionnelles et 

administrations publiques). Suaud remet en cause lôexistence autonome dôun groupe social dot® 

de propriétés objectives : le groupe nôexiste que par lôaction de ses porte-parole officiels qui lui 

donnent une consistance symbolique. Ces derniers ont eu pour r¹le de sôapproprier les 

demandes et revendications exprimées par les individus consultés, et de les retraduire de 

mani¯re ¨ faire croire au respect dôune parole paysanne authentique. 

 

 

 
1 Cf., Pierre Bourdieu, « Espace social et genèse des classes », « La représentation politique », « Lôidentit® et la 
représentation », Langage et pouvoir symbolique, Paris, Le Seuil, 2001, p. 213-258, 281-292, 293-323. 
2 Cf., Charles Suaud, « Le mythe de la base. Les Etats généraux du développement agricole et la production dôune 
parole paysanne », Actes de la recherche en sciences sociales, vol. 52-53, juin 1984, p. 56-79. 
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3.2. La d®fense morale et juridique dôune cause faible 
 

Notre hypothèse est que le mode de défense de la cause palestinienne sôest significativement 

transformé durant les années 1970. Cette conjoncture est caractérisée par le renforcement du 

droit international humanitaire (DIH) et des droits de lôhomme (DIDH). La consolidation de ce 

droit est le r®sultat de lôactivisme des associations internationales de juristes qui contribuent à 

lô®laboration des normes internationales avec les Etats et lôONU.1 Le recours au DIH et au 

DIDH est devenu le moyen privil®gi® pour d®fendre les populations civiles face ¨ lôarbitraire 

des Etats. Ce droit international a une forte dimension morale car il se fonde sur des normes et 

valeurs universelles qui doivent sôimposer aux Etats souverains. Il est promu par les ONG et 

surtout par lôONU qui est consid®r®e comme une autorit® morale sup®rieure qui agit au service 

de la paix. Le droit international est alors perçu comme un facteur dôint®gration dans un 

contexte de coopération accrue entre les Etats des deux blocs antagonistes. Mais côest un droit 

composite et h®t®rog¯ne qui sôest ®labor® ¨ partir de différentes sources (résolutions, 

conventions, traités, pactes) et dont la constitution est relativement récente. Ce droit est faible 

car son application effective dépend de la pleine coopération entre les Etats souverains pour 

être respecté.2  

La cause port®e par lôOLP est faible pour plusieurs raisons : ses principaux soutiens sont 

divisés à son égard (les Etats membres de la Ligue arabe) ; le soutien international est fluctuant 

et incertain (la Chine communiste et lôURSS sôengagent fortement aux côtés de lôOLP puis se 

retirent graduellement) ; sa définition est instable et varie au cours du temps, en fonction des 

conjonctures et des reconfigurations dôalliances ; lôOLP est une organisation dont le statut 

diplomatique est indéterminé. Dans ces conditions, le droit international est devenu la principale 

ressource pour justifier le bien-fondé de cette cause. Il a été mobilisé par de nouveaux acteurs : 

les associations de juristes qui ont un statut dôONG.3 Ceux-ci ont reformulé le problème en le 

traduisant dans les termes juridiques appropriés : la protection des populations victimes des 

conflits armés, le respect des droits humains contre lôarbitraire dôune occupation militaire (IVe 

Convention de Genève). Ils ont joué un rôle central pour plaider en faveur des populations 

civiles, en privilégiant un registre juridique de dénonciation qui permet de défendre ces 

 
1 Cf., Patricia Buirette et Philippe Lagrange, Le droit international humanitaire, Paris, La Découverte, 2008 ; 
Josepha Laroche, Politique internationale, op. cit., p. 113-148.  
2 Cf., Dominique Carreau, Droit international, Paris, Pedone, 2009. Voir aussi, Monique Chemillier-Gendreau, 
Humanité et souverainetés. Essai sur la fonction du droit international, Paris, La Découverte, 1995. 
3 Les principales associations sont la FIDH (F®d®ration internationale des ligues des droits de lôhomme), Amnesty 
International, lôAIJD (Association internationale des juristes d®mocrates), ICJ (International Commission of 
Jurists). Ces associations bénéficient du statut dôONG qui leur a ®t® reconnu par lôONU.  
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populations sans encourir le risque dô°tre disqualifi® pour propagande anti-israélienne. Côest un 

choix sous contrainte : les inhibitions à prendre position pour cette cause contraignent les 

acteurs à une défense juridique et morale. 

Plusieurs enquêtes ont montré de quelle façon le recours au droit est devenu un moyen 

dôaction pour plaider en faveur des populations démunies. Lilian Mathieu a mis en évidence 

que le registre juridique est un des principaux registres de dénonciation utilisés par les soutiens 

aux étrangers menacés par la double peine. Ce registre envisage la pratique des expulsions en 

conformité avec les principes fondamentaux du droit.1 Cet auteur a montré que ce registre est 

utilisé de façon récurrente par les soutiens à différentes périodes (des années 1970 aux années 

2000). Mais il nôest pas le seul r®pertoire argumentatif car deux autres registres sont distingu®s, 

celui de lôattachement (les liens familiaux entretenus par lô®tranger avec le pays dôaccueil) et 

celui de lôinefficacit® (la mesure dô®loignement ne permet pas dôatteindre effectivement 

lôobjectif de protection de lôordre public). La question est de savoir pourquoi un registre est-il 

privil®gi® plut¹t quôun autre ? L. Mathieu montre que cela dépend de choix tactiques selon les 

opportunit®s et contraintes des situations. Le registre juridique pr®sente lôavantage de faire 

valoir des principes généraux que des spécialistes (avocats, juristes) peuvent défendre auprès 

des autorit®s administrative et judiciaire. Mais il a lôinconv®nient de restreindre les soutiens à 

ceux qui maîtrisent la technicité du droit.  

Dans son enqu°te sur les membres de la Ligue des droits de lôhomme, Eric Agrikoliansky a 

révélé lôimportance de lôactivit® du service juridique de cette association durant les années 1970 

et 1980.2 Cette période est marquée par la croissance des mobilisations autour de la question du 

droit (la défense des libertés individuelles contre la répression).3 Elle a connu des débats sur la 

codification constitutionnelle des droits de lôhomme et un renouveau de la th®matique de lôEtat 

de droit.4 Cet auteur a montré de quelle façon les juristes de la LDH font un usage choisi du 

droit pour d®fendre des individus aupr¯s de lôadministration. Cette association joue un rôle 

dôopérateur du droit en invitant lôadministration ¨ tenir compte de r¯gles qui ont ®t® ignor®es. 

Elle est aussi m®diatrice de lôapplication du droit : elle aide à constituer des dossiers pour 

permettre aux plaignants de bénéficier de dispositifs dont ils maîtrisent mal les règles. Les 

juristes n®gocient avec lôadministration les conditions dôapplication des règles en interprétant 

 
1 Par exemple, aucun individu ne doit être puni deux fois pour le même délit. Un autre principe prévoit que le droit 
devrait sôappliquer sans discrimination entre les individus, quel que soit leur origine ou leur statut. 
2 Cf., Eric Agrikoliansky, « Usages choisis du droit : le service juridique de la Ligue des droits de lôhomme (1970-
1990). Entre politique et raison humanitaire », Sociétés Contemporaines, 2003/4, n° 52, p. 61-84.  
3 Cf., Lilian Mathieu, Les ann®es 1970, un ©ge dôor des luttes ?, Paris, Textuel, 2009, p. 59-70.  
4 Cf., Bastien François, Le régime politique de la Ve République, Paris, La Découverte, 2008.  

http://www.iresco.fr/revues/societes_contemporaines/resume_f.htm#anchor740322
http://www.iresco.fr/revues/societes_contemporaines/resume_f.htm#anchor740322
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les normes en vigueur (circulaires, directives internes). Cependant le recours au droit ne permet 

pas de g®n®raliser les griefs port®s par lôassociation et dôassurer une d®fense collective des 

individus victimes dôabus. Au contraire, lôauteur montre que les juristes singularisent chaque 

cas plaidé aupr¯s de lôadministration car ils veulent attirer lôattention des autorit®s sur la 

situation particulière dôun individu en invoquant des motifs humanitaires. Ils ont recours à cette 

stratégie qui a déjà prouvé son efficacité. Celle-ci empêche la politisation de lôaction juridique 

qui est confinée dans un traitement humanitaire au cas par cas.  

Nous allons voir précisément de quelle façon une défense morale justifiée par des motifs 

humanitaires a pour effet de d®politiser lôaction militante. Par ailleurs, la question de 

lôengagement du droit dans la défense des groupes démunis a été traitée par de nombreux 

travaux en sciences sociales.1  

Le recours à une expertise humanitaire  

Dans une enquête sur les clubs CODEV (Coopération-Développement) fondés par des 

salari®s dôEDF, les auteurs ont ®tudi® les engagements qui rel¯vent dôun nouveau modèle de 

lôhumanitaire expert.2 Ils ont mis en ®vidence une id®ologie qui valorise lôefficacit® de lôaction, 

la rationalité des moyens et des fins, le management par équipe et le mod¯le de lôexpertise. 

Cette posture militante met en avant la compétence des agents, leurs expériences et leurs savoir-

faire techniques. Ces salariés participent à des projets de coopération qui consistent à 

moderniser des équipements, électrifier des villages ou des régions délaissés, pour favoriser le 

développement local. Les auteurs expliquent lôessor de cette nouvelle offre dôengagements en 

reconstituant la carrière des dévouements de ceux qui promeuvent ces actions. Ils montrent 

lôimportance des reconversions sociales, professionnelles et militantes, en particulier dôanciens 

syndicalistes qui ont investi un nouveau terrain militant. Le secteur de la solidarité 

internationale sôest professionnalis® en ®tablissant des relations partenariales et contractuelles 

avec les pouvoirs publics. Cette enquête décrit la transformation dôune cause politique ancienne, 

lô®mancipation du Tiers-Monde, devenue une entreprise qui requiert des compétences 

techniques et des actions sérialisées.  

En nous appuyant sur cet ouvrage, nous montrerons les logiques qui ont conduit à la création 

dôune ç Plate-forme des ONG pour la Palestine » en 1993, fondée pour renforcer les 

 
1 Cf., Liora Israël, Lôarme du droit, Paris, Presses de Science Po, 2009. Cet ouvrage recense les principales 
recherches dans ce domaine que certains ont qualifié de « cause lawyering ».  
2 Cf., Annie Collovald (dir.), Lôhumanitaire, ou le management des dévouements. Enquête sur un militantisme de 
« solidarité internationale » en faveur du Tiers-Monde, Rennes, PUR, 2002. 
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coopérations entre organisations de la société civile (les associations françaises, européennes, 

israéliennes et palestiniennes) avec le soutien du ministère des Affaires étrangères et des 

Coopérations. Ce sont les acteurs de lôexpertise humanitaire qui ont investi cette cause en 

menant des projets de coopérations techniques, sanitaires et culturelles.  

 

Section 4. Les questions de méthode 
 

La recherche a été menée auprès dôentrepreneurs de cause avec lesquels nous avons 

réalisé des entretiens approfondis en suivant la méthodologie de lôenqu°te de terrain.1 Les 

entretiens ne constituent pas pour nous des archives orales telles que les élaborent les historiens. 

Ce qui nous importe nôest pas un récit de vie, ni des témoignages. Les enquêtés reconstruisent 

les événements passés à la lumière des enjeux du présent.2 En effet la mémoire sélectionne les 

informations pertinentes en fonction de la situation dôentretien et de la relation entre lôenqu°teur 

et lôenqu°t®. La parole recueillie d®pend des stratégies de présentation de soi et elle nécessite 

dô°tre contr¹l®e par dôautres donn®es.3 Nous avons recoupé les informations fournies par les 

entretiens avec nos observations de terrain. Les archives personnelles et privées des enquêtés 

sont une source que nous avons exploitée pour compléter les entretiens.4 Elles permettent de 

mieux gérer le déroulement de lôentretien afin dôéviter de se faire « mener en bateau » par un 

interlocuteur volubile qui saisit lôoccasion dôune interview pour mettre en valeur son parcours 

et ses pratiques. Ce qui nous a importé est la façon très singulière dont un acteur parle de ses 

engagements. Cette expérience subjective éclaire les pratiques observées.  

Nous avons enquêté sur des associations investies dans un « Collectif national pour une paix 

juste et durable entre Israéliens et Palestiniens » (CNPJDIP) fondé à Paris fin 2000. Ce sont des 

groupements pacifistes, de défense des droits humains et des organisations de gauche.5 Les 

réunions internes de ce Collectif ont été observées de fin 2004 à 2007, ainsi que diverses 

 
1 Cf., Jean-Claude Combessie, La méthode en sociologie, Paris, La Découverte, 1996 ; Stéphane Beaud et Florence 
Weber, Guide de lôenqu°te de terrain, Paris, La Découverte, 1997.  
2 Cf., Maurice Halbwachs, Les cadres sociaux de la mémoire, Paris, Albin Michel, 1994.  
3 Cf., Pierre Bourdieu, « Comprendre », in P. Bourdieu (dir.), La misère du monde, Paris, Le Seuil, 1993, p. 1389-
1447.  
4 Cf., Hélène Combes et al., « Observer les mobilisations. Retour sur les ficelles du métier de sociologue des 
mouvements sociaux », Politix, 2011/1, n° 93, p. 7-27. 
5 Les principales associations membres de ce Collectif sont : lôAFPS (Association France-Palestine Solidarité), le 
MRAP (Mouvement contre le racisme et pour lôamiti® entre les peuples), la LDH (Ligue des droits de lôHomme), 
le Mouvement de la Paix, la GUPS (General Union of Palestinien Students), lôAPF (Association des Palestiniens 
de France), lôUJFP (Union juive franaise pour la paix), La Campagne civile internationale pour la protection du 
peuple palestinien (CCIPPP), le PCF, Les Verts, la LCR, la CGT, la FSU, lôUNEF, Solidaires.  
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activités organisées (conférences, colloques, manifestations). Ce regroupement associatif 

constitue un milieu dôinterconnaissance au sein duquel nous avons mené une observation 

participante sur la longue durée.1 Les entretiens avec les organisateurs ont été négociés dans le 

cadre des interactions de lôenqu°te. 2  Ceux-ci sont les principaux entrepreneurs dont on a 

cherché à déterminer le parcours et la carrière des engagements. Nous préciserons dans quelles 

circonstances précises nous avons sollicité ces entretiens. On a retenu des profils typiques en 

fonction de lô©ge, de lôappartenance associative, des responsabilités occupées et du degré 

dôimplication dans les activit®s. Le CNPJDIP est un espace compos® dôune myriade 

dôassociations qui sont alli®es et concurrentes. Les entretiens ont permis de reconstituer les 

réseaux de relations entre les acteurs, et les différents pôles qui structurent cet espace. 

 

4.1. La méthode ethnographique 
 

Nous avons mené une enquête dans une commune (Loresse) située en banlieue nord 

parisienne, à la limite de la Seine-Saint-Denis et du Val dôOise, ¨ partir de septembre 2004 et 

jusquôen 2010.3 Nous nôavions aucune connaissance de cette ville auparavant et aucun lien 

personnel avec ses habitants. Une association locale a été contactée après que nous ayons 

obtenu les coordonn®es dôune personne r®f®rente. 4  On a rencontré les membres de cette 

association et participé à leurs activités apr¯s avoir obtenu leur accord et pr®sent® lôobjet de 

notre recherche. La question que lôon se posait alors ®tait de savoir comment la cause est 

investie et appropriée au niveau local. Quels en sont les usages dans une conjoncture marquée 

par les engagements humanitaires et pacifistes ? Par la suite on sôest int®ress® ¨ la coop®ration 

municipale avec une collectivit® palestinienne. Lôint®r°t de cette ville est le fort engagement 

municipal et associatif durant la période que nous avons étudiée (1998-2010). Ce terrain nous 

a permis dôobserver au plus pr¯s les pratiques des acteurs impliqu®s sur la longue dur®e.5 Il 

nous a offert la possibilité de mettre ¨ lô®preuve nos hypoth¯ses de recherche. La commune est 

lô®chelle la plus pertinente pour ®tudier la vie associative en interactions avec lôaction 

 
1 Un milieu dôinterconnaissance est un espace dans lequel les acteurs entretiennent des relations personnelles 
suivies avec dôautres. La base de cette sociabilit® est lôactivit® associative sp®cialis®e dans la solidarit® 
internationale.  
2 Voir le tableau récapitulatif des entretiens en annexe. 
3 Nous avons anonymisé le nom de cette commune en lui donnant un nom fictif.  
4 Cette association est « Loresse Palestine. Association pour la paix », fondée en mai 2000. Nous avions obtenu le 
contact de la présidente de cette association par lôinterm®diaire dôune amie enseignante dans un coll¯ge de cette 
ville.   
5 Nous avons aussi mené de nombreuses observations et des entretiens approfondis à Fontenay-sous-Bois (Val de 
Marne) de fin 2004 à fin 2006. Ce terrain secondaire nous a donné des éléments de comparaison.  
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municipale. On peut y observer le cadre de vie des habitants, la division de lôespace avec les 

diff®rents quartiers, tout en prenant en compte lôhistoire locale (celle de la ville et celle du 

groupe étudié).1  

Nous avons choisi dôenqu°ter sur cette commune car elle correspondait ¨ lôimage que lôon 

se faisait dôune ville populaire. Notre hypoth¯se ®tait que les engagements associatifs étaient 

davantage localisés dans les quartiers populaires. En effet les collectivités impliquées dans les 

coopérations décentralisées avec la Palestine (sous la forme de jumelage ou de partenariat) sont 

plus souvent marquées à gauche, par exemple Dunkerque, Grenoble, Romans-sur-Isère, Cergy, 

Evry, Gennevilliers, Bagnolet. Mais ce nôest pas toujours le cas (Bordeaux coop¯re avec 

Ramallah).  

Nous avons intégré les « coopérations décentralisées » dans notre objet dô®tude car elles 

constituent un fait social objectivable.2 Les « jumelages » et « coopérations » menés par les 

collectivités locales depuis le milieu des années 1990 concernent plusieurs dizaines de 

communes et quelques conseils généraux et régionaux. Ces partenariats ont été justifiés par 

lôaide au d®veloppement et la contribution aux efforts de paix au Proche-Orient. Ils ont connu 

un essor rapide sous lôimpulsion du minist¯re des Affaires ®trang¯res qui les a encourag®s, ainsi 

que gr©ce ¨ lôaction de Cit®s unies France (CUF), du RCDP et de lôAJPF.  

A partir dôune enquête locale, il est possible de saisir des phénomènes sociaux plus généraux. 

La monographie est une méthode qui permet dôoffrir un miroir grossissant de réalités 

microscopiques.3 La ville de Loresse est une étude de cas qui peut avoir une portée plus générale 

car elle permet dôobserver la configuration singuli¯re dôun ph®nom¯ne plus global. 4 Nous 

disposons de nombreux matériaux : une vingtaine dôentretiens approfondis, ainsi que des 

entretiens répétés avec certains enquêtés. Les archives municipales ont été exploitées pour la 

période de 1995 à 2007, en particulier les comptes rendus du conseil municipal, les documents 

produits lors des élections locales, ainsi que les archives du service des coopérations 

internationales. Lôacc¯s ¨ ces archives nôa ®t® possible que par la relation de confiance que nous 

avons nouée avec certains élus et agents municipaux. En effet ces documents ne sont pas publics 

 
1 Nous avons explor® la ville en reprenant les ®tudes classiques de lô®cole de Chicago : Robert Park, Louis Wirth, 
William Foote Whyte. Cf., Yves Grafmeyer et Isaac Joseph, Lô®cole de Chicago. Naissance de lô®cologie urbaine, 
Paris, Le Champ urbain, 1979.  
2 Cf., Emile Durkheim, Les règles de la méthode sociologique, Paris, PUF, 1993. Un fait social est un phénomène 
qui se manifeste avec régularité et de façon extérieure aux individus. Il peut prendre des formes particulières et 
singulières, et doit être observé à travers des pratiques concrètes et des dispositifs institutionnels.  
3 Cf., Stéphane Beaud et Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière, Paris, Fayard, 1999, p. 431-442. 
4 Cf., Jacques Lagroye, « De lô "objet local" ¨ lôhorizon local des pratiques », in Albert Mabileau (dir.), A la 
recherche du « Local », Paris, lôHarmattan, 1993, p. 166-182. 
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car ils sont conservés dans le bureau du service des coopérations. Ils ont permis de reconstituer 

la genèse de la politique des coop®rations ¨ la fin des ann®es 1990. Côest dire que lôacc¯s aux 

archives a ®t® une ®tape dans le d®roulement de lôenqu°te de terrain (nous les avons consult®es 

en octobre 2007).  

La presse locale a été consultée : le journal municipal (mensuel) et départemental 

(hebdomadaire), les publications des groupes politiques locaux, ainsi que les bulletins diffusés 

par les associations. La médiathèque municipale nous a fourni de nombreux documents sur 

lôhistoire locale. Les observations de terrain ont été consignées dans un journal durant la période 

de lôenqu°te (2004-2010) ; nous y avons relaté tous les détails pertinents à la suite des 

interactions avec les enquêtés (les discussions et échanges informels, directs ou par téléphone). 

Ce carnet a constitu® notre principale source dôinformations pour restituer nos analyses et 

organiser notre démonstration. Il nous a donn® la mati¯re dôun retour r®flexif sur notre 

engagement ethnographique et sur le rapport ¨ lôobjet dô®tude.1  

La méthode ethnographique permet dôobserver les pratiques des acteurs sociaux et de saisir 

les représentations qui leurs sont associées. Elle suppose une immersion longue dans un terrain 

dôinterconnaissance, côest-à-dire « un ensemble de personnes en relation directe les unes avec 

les autres ou plus exactement qui disposent, les unes sur les autres, dôun certain nombre 

dôinformations nominales. Côest le cas chaque fois que lôon peut dire : « Ici (dans tel village, 

telle entreprise, tel quartier, telle école, telle association, etc.), tout le monde se connait. » Les 

interactions personnelles, de face à face ou médiatisées par un moyen de communication 

(téléphone, courrier), sont des actualisations ponctuelles de cette interconnaissance. »2 On peut 

ajouter que ce terrain se caractérise par des relations suivies entre des acteurs locaux qui 

sôinscrivent dans la dur®e. Cette m®thode ®vite lô®cueil de certaines enqu°tes qualitatives qui 

ne permettent pas de confronter sur la longue dur®e la subjectivit® des enqu°t®s ¨ lôobjectivit® 

des pratiques.3 

Pour conduire notre enquête, on sôest appuy® sur dôautres recherches ethnographiques en 

milieu populaire : les ouvrages de Michel Pialoux et Stéphane Beaud, Florence Weber, Olivier 

Masclet et David Lepoutre.4 La démarche que nous avons suivie correspond à la méthodologie 

 
1 Cf., Stéphane Beaud et Florence Weber, Guide de lôenqu°te de terrain, op. cit., p. 94-98.  
2 Idem, p. 295.  
3 Stéphane Beaud et Florence Weber consid¯rent que lôenqu°te qualitative constitue souvent un substitut aux 
questionnaires visant ¨ produire des donn®es quantitatives et statistiques, car elle diversifie les terrains dô®tude et 
définit des échantillons à interroger.  
4 Cf., Florence Weber, Le travail à-c¹t®. Etude dôethnographie ouvri¯re, Paris, EHESS-INRA, 1989 ; Stéphane 
Beaud et Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière, Paris, Fayard, 1999 ; David Lepoutre, Cîur de 
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présentée par Olivier Schwartz dans son texte « Lôempirisme irr®ductible ».1 Elle implique de 

participer aux activités du groupe étudié pour interagir avec les personnes enquêtées. Les 

entretiens ont permis dôapprofondir la connaissance du terrain et des réseaux de relations au 

sein du groupe local. Notre statut dôobservateur ext®rieur a ®volu® durant lôenqu°te car nous 

avons pris part aux activités associatives. Lôobjet dô®tude sôest d®plac® au cours de nos 

observations sur le terrain : au d®but nous avons ®tudi® une association dôhabitants en suivant 

les activités de ses membres ; ensuite lôenquête a porté sur les élus municipaux et les agents en 

charge des coopérations à la mairie. Lôattention sôest enfin fixée sur les associations socio-

culturelles de quartier, qui pratiquent lôéducation populaire, et qui ont été impliquées dans 

lôaction municipale. Les sites dôobservation ont vari® pour suivre les différentes étapes de la 

coopération entreprise par la mairie.  

 

4.2. Les archives consultées 
 

A/ Les archives associatives 
 

Nous avons consulté les archives de lôassociation m®dicale franco-palestinienne (AMFP, 

fond®e en 1974) et de lôassociation France-Palestine (fondée en 1979) qui sont conservées au 

siège de lôAFPS ̈  Paris.2 Ces archives comptent plusieurs dizaines de cartons classés par années 

dans un local au CICP (Centre international des cultures populaires) qui est une maison des 

associations spécialisées dans la solidarité internationale. Elles comportent les publications de 

ces associations (journal mensuel, bulletin trimestriel, brochures diverses), ainsi que les 

correspondances privées des membres (courriers, lettres manuscrites), les communiqués de 

presse, les comptes rendus des missions médicales et des projets sanitaires. On y trouve aussi 

les nombreux rapports diffus®s par dôautres associations de d®fense des droits humains. Ces 

archives étant priv®es, nous y avons acc®d® avec lôaccord des responsables suite ¨ la demande 

adress®e au Bureau de lôassociation. Ces documents ont ®t® consult®s sous le contr¹le dôun 

 
banlieue. Codes, rites et langages, Paris, Odile Jacob, 2001 ; Olivier Masclet, La gauche et les cités. Enquête sur 
un rendez-vous manqué, Paris, La Dispute, 2003. Pour les questions de m®thode, on sôest appuy® sur : Gérard 
Mauger, « Enquêter en milieu populaire », Genèses, n° 6, décembre 1991, p. 125-143. 
1 Cf., Olivier Schwartz, « Lôempirisme irr®ductible », postface à Nels Anderson, Le Hobo. Sociologie du sans-
abri, Paris, Nathan, 1993, p. 265-308.  
2 LôAFPS (Association France-Palestine Solidarit®) a ®t® fond®e en 2001 ¨ la suite de lôunification (fusion) entre 
lôAMFP et lôassociation France-Palestine. Elle compte environ quatre mille membres au milieu des années 2000, 
avec des sections locales dans la plupart des grandes villes.  
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permanent du siège. Nous avons dépouillé ces archives qui constituent un fonds important de 

documents qui nôa semble-t-il jamais été traité ni inventorié.  

Le CICP dispose dôun centre de documentation, le CEDIDELP, o½ de nombreux ouvrages et 

périodiques ont été utilisés pour notre recherche.1  

Par ailleurs, nous avons consulté les archives de lôInstitut des ®tudes palestiniennes ¨ 

Beyrouth. Cet Institut a ®t® fond® en 1965 par des universitaires et des chercheurs. Côest un 

centre de ressources documentaires qui dispose dôun fonds dôouvrages, de journaux et 

périodiques en plusieurs langues. Il publie une revue, Journal of Palestine Studies. Nous y 

avons examin® des publications en anglais et en franais diffus®es par lôOLP et ses diverses 

composantes. Cet Institut conserve des documents quôil est difficile de trouver en Belgique, par 

exemple les publications du Fatah durant les années 1970, ainsi que certaines brochures éditées 

par le d®partement de lôinformation de lôOLP. 

B/ Les archives de politique étrangère 
 

Les publications officielles de politique étrangère ont été consultées : La politique étrangère 

de la France. Textes et documents officiels, publiée par le secrétariat du ministère des Affaires 

étrangères, pour la période 1966-2000. Elles constituent la principale source dôinformations 

pour les déclarations officielles des autorit®s de lôEtat.2 Nous avons aussi utilisé Documents 

dôactualit® internationale, éditée par le secr®tariat du gouvernement, ainsi que lôAnnuaire 

français du droit international qui est une revue annuelle qui recense et analyse lôactualit® 

juridique internationale. Ces publications sont consultables à La Contemporaine (BDIC3, site 

de Nanterre). Certaines revues de stratégie internationale ont été utilisées (Politique étrangère, 

Revue de défense nationale) car elles offrent une source importante dôinformations historiques.  

Les archives des débats parlementaires qui concernent la politique étrangère : les comptes 

rendus publiés au Journal officiel de lôAssembl®e nationale. On sôy est report® pour la p®riode 

1967-1975. Les débats ont lieu parfois en assemblée plénière et surtout dans le cadre de la 

commission des Affaires étrangères.  

 
1 Le Centre de documentation internationale sur le développement, les libertés et la paix (CEDIDELP) a été fondé 
en 1981. Il est dédié au développement solidaire et à la promotion des droits humains.  
2 Pour lô®tude de la politique ®trang¯re et des acteurs qui prennent part au processus de d®cision, on sôest report® 
à Marie-Christine Kessler, La politique étrangère de la France. Acteurs et processus, Paris, Presses de Sciences 
Po, 1999.  
3 La BDIC (Bibliothèque de documentation internationale contemporaine) est devenue La Contemporaine. Elle 
dispose dôun fonds dôarchives tr¯s important situ® dans le campus de lôuniversit® de Nanterre.  
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C/ Les archives de presse 
 

Les archives de presse ont constitué une source de données historiques que nous avons 

beaucoup exploitée. Les archives du journal Le Monde à la BDIC (Nanterre) qui dispose des 

archives int®grales et dôun index th®matique sur fiches cartonn®es qui a ®t® conu par la 

rédaction du journal et légué à la BDIC. Cette bibliothèque conserve de nombreux documents 

(ouvrages, revues, brochures, fonds dôarchives) que nous avons utilis®s.1 Dôautres archives de 

presse (Figaro, lôAurore, lôHumanit®, France Soir) ont été consultées à la BDIC et à la BNF 

(microfilms). Les dossiers de presse num®ris®s de lôIEP (Institut des ®tudes politiques) de Paris 

ont été exploités pour la période 1960-1974. Ils sont classés selon deux thématiques : « question 

palestinienne » (1945-1970) et « mouvement de libération de la Palestine » (1968-1974). Ces 

bases de données ont été constituées à partir de la presse francophone et anglophone. Elles ne 

sont accessibles quôau sein de la biblioth¯que de lôIEP.  

Ces archives ont été complétées avec des sources secondaires sur la presse : la thèse 

universitaire de Philippe Gorokhoff, soutenue en 1978 à Paris IV. 2  Très fouillée, celle-ci 

analyse le contenu de cinq quotidiens nationaux durant lôann®e 1967 et restitue le contexte 

historique et international. Elle utilise les outils de lôanalyse de contenu et lô®tude quantitative 

des données (lôensemble des articles parus durant lôann®e). On sôest aussi report® à la thèse de 

Laurence Coulon soutenue à Paris I en 2003.3 Ce sont des travaux dôhistoriens sp®cialis®s sur 

la presse et la vie politique. Lô®tude de la presse nous a beaucoup accapar® au d®but car on se 

posait la question des perceptions et repr®sentations dôun probl¯me m®diatis®. On sôinterrogeait 

aussi sur les relations entre m®dias et mouvements sociaux, ¨ partir dôune litt®rature 

sociologique sur ce sujet.4  

Ces données furent enrichies par la lecture des travaux dôhistoriens spécialistes du Proche-

Orient et de la question palestinienne : Henry Laurens, Xavier Baron, Olivier Carré et Nadine 

 
1 Plusieurs cartons de brochures ®manant dôorganisations diverses (ONG, ONU) sont r®f®renc®s sous le titre 
« Recueil Palestine (Question) ».  
2 Cf., Philippe Gorokhoff, « Le conflit israélo-arabe de juin 1967 et la presse quotidienne française », Thèse de 
doctorat de 3e cycle, Paris IV Sorbonne, 1978. Sous la direction de M. Dominique Chevallier.  
3 Cf., Laurence Coulon, « Lôopinion française, Israël et le conflit israélo-arabe : premiers ®l®ments dôanalyse 
(1947-1987) », Thèse de doctorat en histoire, Paris 1, 2003. Sous la direction de M. Robert Franck.  
4 Cf., Erik Neveu, « Médias, mouvements sociaux et espaces publics », Réseaux, n° 98, 1999, p. 17-85 ; Erik 
Neveu, Sociologie des mouvements sociaux, op. cit. ; Philippe Juhem, SOS-Racisme, histoire dôune mobilisation 
« apolitique », Thèse de science politique, Université Paris 10, 1998.   
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Picaudou. On sôest appuy® sur lôouvrage de référence de Samir Kassir et Farouk Mardam-Bey 

pour lôhistoire diplomatique et lô®tude des m®dias.1  

On a particip® ¨ des s®minaires et colloques organis®s par lôIISMM (Institut dô®tudes sur 

lôIslam et les Soci®t®s du Monde Musulman) ¨ lôEHESS. Notre r®flexion a été nourrie par les 

communications de spécialistes du Proche-Orient. Le colloque « Nationalisme en mutation et 

espaces en devenir. Le cas palestinien », à Paris, 26-27 janvier 2007, a articulé des disciplines 

différentes (sciences politiques, sociologie, histoire, anthropologie).2 

 

4.3. Engagement, distanciation et réflexivité  
 

Lôobservation participante sur le terrain dôenqu°te exige une implication personnelle forte. 

Elle nécessite de participer à des activités sociales et à des relations suivies avec les enquêtés. 

Cet investissement personnel et durable pose la question de la distance nécessaire pour 

objectiver les pratiques et les discours. Il faut prendre en compte la pluralité des points de vue 

des acteurs et rendre compte de la complexité des pratiques sociales. Comment prendre 

suffisamment de recul pour neutraliser ses propres affects et changer de regard sur son objet 

dô®tude ? Lôimplication dans le terrain est en effet charg®e dôaffects ¨ lô®gard des personnes 

enqu°t®es et de lôobjet des d®vouements. Le travail dôanalyse des donn®es et de r®daction finale 

exige dôentrer dans un processus de distanciation.  

Ce problème a été abordé par Norbert Elias qui a d®fendu lôautonomie du travail scientifique 

par rapport aux enjeux politiques et moraux de son époque.3 Il a expliqué que la distanciation 

scientifique nécessite de neutraliser ses propres jugements de valeur et ses inclinations en faveur 

dôun groupe social ou dôun int®r°t particulier ¨ d®fendre. Cependant lôobservateur est pris dans 

la trame des relations sociales quôil ®tudie, ce qui rend difficile le travail de distanciation et 

dôobjectivation. Elias expose le dilemme de lôanalyste qui est impliqu® dans lôobservation de 

son objet dô®tude et qui doit se d®tacher de son r¹le de participant afin de prendre du recul.  

« Le problème devant lequel se trouvent placés les spécialistes en sciences humaines ne peut 
donc pas °tre r®solu par le simple fait quôils renonceraient ¨ leur fonction de membre dôun groupe 

 
1 Cf., Samir Kassir et Farouk Mardam-Bey, Itinéraires de Paris à Jérusalem. La France dans le conflit israélo-
arabe, Washington, Les livres de la Revue dô®tudes palestiniennes, 1993 (deux tomes). Ces auteurs ont ®t® les 
promoteurs de la Revue dô®tudes palestiniennes (fond®e en 1980) avec lôhistorien Elias Sanbar.  
2 Ce colloque a été organisé par Aude Signoles et Jalal Al Husseïni. Les intervenants sont : Philippe Bourmaud, 
Pénélope Larzillière, Bernard Rougier, Elisabeth Marteu, Sari Hanafi, Vincent Romani, Kamal Doraï, Stéphanie 
Latté. 
3 Cf., Norbert Elias, Engagement et distanciation, Paris, Fayard, 1993, p. 9-68.  
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au profit de leur fonction de chercheur. Ils ne peuvent cesser de prendre part aux affaires sociales 
et politiques de leur groupe et de leur ®poque, ils ne peuvent ®viter dô°tre concern®s par elles. 
Leur propre participation, leur engagement conditionne par ailleurs leur intelligence des 
problèmes quôils ont ¨ r®soudre en leur qualit® de scientifiques. Car, si pour comprendre la 
structure dôune mol®cule on nôa pas besoin de savoir ce que signifie se ressentir comme lôun de 
ses atomes, il est indispensable, pour comprendre le mode de fonctionnement des groupes 
humains, dôavoir acc¯s aussi de lôint®rieur ¨ lôexp®rience que les hommes ont de leur propre 
groupe et des autres groupes ; or on ne peut le savoir sans participation et engagement actifs. »1  

Elias pose le probl¯me du rapport ¨ lôobjet dô®tude qui nôest pas neutre car il ne sôagit pas 

dôobserver des phénomènes physiques ou naturels mais des faits sociaux et des relations 

humaines. Le rapport ¨ lôobjet est dôautant plus complexe lorsquôil met en jeu les convictions 

intimes du chercheur, ses idéaux et valeurs. La validité des travaux en sciences sociales est 

garantie par la confrontation et le débat au sein du groupe professionnel (sociologues, 

historiens, politistes, etc.). Les r®sultats dôune recherche doivent °tre soumis au contr¹le 

collectif exercé par les membres de ce groupe. Elias se situe dans la perspective de Max Weber 

dont il reprend certaines notions et réflexions, en particulier la distinction entre jugement de 

faits et jugement de valeur. Weber a défendu la « neutralité axiologique » qui doit guider la 

d®marche de lôanalyste (®conomiste ou sociologue).2  

Lôengagement du chercheur dans son objet et sur son terrain dôenqu°te a fait lôobjet dôun 

s®minaire organis® par Delphine Naudier et Maud Simonet ¨ lôIRESCO, intitul® ç Le 

sociologue : pratiques de recherches et engagements », en 2005-2006.3 Cet atelier a nourri notre 

r®flexion sur la faon de mener lôenqu°te de terrain. Il a pris comme point de d®part Max Weber 

(la conf®rence sur la science comme vocation) pour sôinterroger sur les pratiques 

professionnelles. Les différents intervenants ont posé la question du rapport entre savoirs 

militants et savoirs scientifiques.4 Ils ont pr®sent® leur r®flexion sur lôarticulation entre les 

problématiques scientifiques et les préoccupations politiques.  

La distanciation est difficile car lôobservateur participe activement ̈  la situation quôil ®tudie : 

il en est lôun des protagonistes.5 Son implication est une condition pour maintenir sa présence 

et son rôle sur la scène sociale étudiée. Elle facilite la compréhension des manières de penser 

et dôagir des acteurs. Notre journal de terrain consigne la difficulté que nous avons éprouvée à 

 
1 Idem, p. 29.  
2 Cf., Max Weber, « La profession et la vocation de savant », in Le savant et le politique, Paris, La Découverte, 
2003, p. 63-110.  
3 Ce séminaire a donné lieu à une publication : Delphine Naudier et Maud Simonet-Cusset (dir.), Des sociologues 
sans qualités ? Pratiques de recherche et engagements, Paris, La Découverte, 2011. 
4 Les intervenants étaient Jean Baubérot, Alban Bensa, Daniel Bizeul, Anne-Marie Devreux et Alexis Spire. 
5 Cf., Gérard Mauger, « Enquêter en milieu populaire », article cité. 
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prendre du recul. Les interactions relatées dans le détail nous incitaient à nous impliquer 

davantage dans les activités. Nous avions noté à plusieurs reprises le besoin de nous départir de 

certaines habitudes de pensée, de certaines évidences du « terrain », pour se poser de nouvelles 

questions et orienter la recherche. Certaines de ces réflexions paraissent naïves à la relecture 

présente, mais elles montrent les dilemmes rencontr®s durant lôenqu°te. 

Christophe Broqua a relat® son exp®rience de la recherche quôil a men®e au sein dôAct-Up.1 

Il a expliqué la situation de double contrainte qui a caractérisé son engagement ethnographique : 

il a voulu maintenir une distance pendant les situations observées afin de ne pas perturber et 

modifier le cours des événements. Cette préoccupation légitime a été contestée par les 

nombreuses sollicitations dont il a fait lôobjet de la part des autres militants qui attendaient de 

lui une implication croissante dans les activités et les débats internes. Sa posture distanciée a 

®t® d®nonc®e par les activistes qui lôont perue comme une forme de d®dain, ou une opposition 

à leur orientation. Son statut au sein de lôassociation ®tait ind®terminé et ambigü 

(enquêteur/militant ; observateur/participant). Son engagement lôa conduit ¨ sôinvestir 

davantage en raison notamment de la longue durée de son immersion dans le milieu étudié 

(1993-1999). Il a dû gérer une tension intérieure ainsi que des situations parfois tendues avec 

les autres participants. La distanciation nôest pas une affaire de volont® personnelle : elle est 

négociée et construite avec les personnes enquêtées.  

 

Section 5 : Les étapes de la démonstration 
 

Notre d®monstration se d®roule en trois temps. La premi¯re partie traite de lô®dification 

dôune cause sur le mod¯le dôune autre qui la pr®c¯de. La cause palestinienne a ®t® d®finie et 

index®e ̈  lôAlg®rie, côest-à-dire une lutte de libération nationale (anticoloniale) qui sôest inscrite 

dans le mouvement plus large dô®mancipation du ç Tiers-Monde ». Celui-ci a été représenté 

par les Etats « non alignés » lors de conférences et forums internationaux avec de grands 

leaders charismatiques : Gamal A. Nasser, le maréchal Tito, Zhou Enlaï, Ahmed Ben Bella. La 

cause incarn®e par lôOLP a ®t® port®e par un mouvement ascendant avec des soutiens de poids. 

Les motifs et justifications avancés sont idéologiques, en référence à la « révolution 

 
1 Cf., Christophe Broqua, « Lôethnographie comme engagement : enquêter en terrain militant », Genèses 2009/2 
(n° 75), p. 109-124.  
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algérienne », au socialisme et au panarabisme. Les moyens dôactions privil®gi®s sont la gu®rilla 

et la lutte arm®e. LôURSS et la Chine communiste ont apport® un soutien croissant, mat®riel et 

symbolique, ¨ lôOLP et ils ont exerc® une forte influence sur les milices palestiniennes.  

Cette question nouvelle a surpris et provoqu® de lôincompr®hension en Europe et en 

particulier en France où elle a divisé les partis représentés dans les assemblées politiques. Le 

problème palestinien est alors peu connu, mal identifié, et il semble obscur car peu documenté. 

Il est peru comme une menace pour la paix dans un contexte dôaggravation de la guerre froide 

avec le conflit militaire au Viêt-Nam. Il est susceptible dôengendrer un conflit g®n®ralis® et un 

nouveau génocide. Ce sont surtout des universitaires et journalistes tiers-mondistes qui 

sôemparent de ce probl¯me pour faire valoir une expertise historienne. Ces acteurs ont en 

commun dôavoir soutenu la cause de lôind®pendance alg®rienne quelques ann®es plus t¹t.  

LôOLP a suscit® le ralliement de nouveaux acteurs au tournant des années 1960-1970 : les 

mouvements contestataires de lôapr¯s Mai 1968, de jeunes auteurs (®crivains, journalistes) et 

des artistes dôavant-garde investissent cette cause qui remet en question lôordre ®tabli. Ce 

soutien intellectuel a eu une incidence sur le discours tenu par les leaders des milices 

palestiniennes : il a influencé la manière de présenter leurs revendications et justifications (par 

exemple, les références à la laïcité, à la démocratie, à la tolérance religieuse). Ces circulations 

éclairent le poids de la conjoncture et du contexte international sur la construction des alliances 

et lôenr¹lement des soutiens. 

La seconde partie montre de quelle façon le droit international humanitaire est devenu la 

principale ressource pour défendre et promouvoir une cause faible. Le tournant des années 1970 

et 1980 est une p®riode de reflux car lôOLP a perdu ses soutiens internationaux les plus d®cisifs 

(la Chine et lôURSS). Elle nôest plus une force identifi®e au mouvement émancipateur du 

« Tiers-Monde è. Côest une institution affaiblie par ses divisions et menac®e par ses dissensions 

internes. De nouveaux acteurs sôemparent de ce probl¯me : les associations juridiques de 

protection des droits humains, ainsi que les mouvements pacifistes. Ils le redéfinissent dans les 

termes juridiques et humanitaires adéquats. Ils agissent en partenariat avec les Etats pour 

défendre les droits des populations civiles et promouvoir le droit international. Une 

reconfiguration des soutiens et des alliances sôest produite. Dans cette conjoncture la lutte armée 

est discréditée et la voie diplomatique privilégiée pour des négociations de paix. Les Etats 

européens ont soutenu ces initiatives tout en renforçant leurs coopérations avec Israël et les 

institutions palestiniennes. Leur action a été justifiée au nom du développement économique 

dans le cadre des coopérations Nord-Sud. Elle sôest ins®r®e dans un projet global qui visait 
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lôint®gration r®gionale afin dôaccro´tre les ®changes commerciaux et les coopérations entre Etats 

(infrastructures, communications, tourisme, gestion de lôeau, transports).1 Côest donc sur un 

mode humanitaire que la cause a ®t® d®fendue par diverses cat®gories dôacteurs : les ONG, les 

collectivités locales, les agences sp®cialis®es de lôONU (OCHA, UNRWA) et les institutions 

financières multilatérales (BIRD).  

La troisième partie examine les dévouements militants en les situant dans un contexte local 

et en resserrant la focale dôanalyse sur lô®chelle municipale. Elle explore les modes de 

justification employés par les acteurs pour investir cette cause : le recours au « jumelage » et à 

la « coopération décentralisée » vise à légitimer un engagement municipal qui nécessite 

toujours dô°tre d®fendu face aux critiques dont il fait lôobjet. Notre enquête montre que la 

coopération menée par la municipalité de Loresse avec une collectivité palestinienne, à partir 

de la fin des ann®es 1990, sôinscrit dans le cadre dôun soutien humanitaire en faveur du 

développement local. Cependant, elle sôest av®r®e plus complexe et difficile ¨ mettre en îuvre 

que prévu ; elle sôest recentrée sur les échanges culturels et les séjours de jeunes, sur le modèle 

des « jumelages » entre villes partenaires. Les acteurs ont investi cette cause en la distinguant 

des autres projets solidaires menés au Mali et en Algérie, en lui donnant une signification 

politique et revendicative plus forte. Cette coop®ration sôest maintenue sur la longue dur®e 

(1998-2010) en se conformant au mod¯le de lôexpertise humanitaire : soutien ¨ lôartisanat 

palestinien, support technique pour un projet de développement économique, coopérations 

spécialisées dans les échanges scolaires et culturels.  

 

  

 
1 Les Etats concern®s par ce projet sont Isra±l, la Jordanie, les territoires palestiniens, lôEgypte et le Liban.  
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PREMIERE PARTIE : EMERGENCE ET 
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Introduction de la Partie 1 
 

Emergence et construction dôune ç cause » 

 

Cette partie traite de lô®mergence dôune « cause » au début des années 1960 dans une 

conjoncture particulière, celle de la décolonisation. La défense des intérêts des réfugiés arabes 

de Palestine est progressivement constituée en cause politique par des acteurs en concurrence 

avec dôautres au sein de la Ligue arabe. Pourquoi la d®fense de ces populations est-elle érigée 

ainsi à cette période et non auparavant ? Elle a ensuite perduré au-delà de la conjoncture qui lôa 

vu émerger, et cette p®rennit® nous interroge car elle nôa rien dô®vident en soi. Comment cette 

cause sôest-elle institutionnalisée malgré des circonstances difficiles ? Les réfugiés étaient en 

effet disséminés dans différents pays dôaccueil o½ ils étaient démunis et marginalisés. Comment 

cette cause sôest-elle maintenue dans la longue durée ? Nous allons voir de quelle façon elle 

sôest transform®e pour perdurer jusquô¨ la fin des ann®es 1970. 

Notre hypothèse est que la cause des réfugiés a été conçue par ses défenseurs en référence à 

une autre cause : lôAlg®rie indépendante et le FLN (Front de lib®ration nationale). LôAlg®rie 

est la toile de fond sur laquelle est projetée une nouvelle mobilisation. La situation des réfugiés 

de Palestine diffère pourtant de celle des Algériens. Cependant, côest par la référence constante 

à la lutte alg®rienne que lôOLP (Organisation de lib®ration de la Palestine) a justifi® son action 

et ses revendications. La défense des Arabes de Palestine a été littéralement indexée à celle de 

lôAlg®rie. Elle est devenue le nouvel étendard du Tiers-Monde. LôOLP a voulu représenter un 

peuple de r®fugi®s en d®finissant une identit® politique commune (lôidentit® palestinienne) et 

en érigeant de nouveaux symboles et embl¯mes nationaux. A lôinstar du FLN, elle a entrepris à 

son tour de mobiliser un peuple par un travail sp®cifique dôencadrement et dôenr¹lement. 

Citadins et membres des professions intellectuelles (ingénieurs, avocats, enseignants, 

médecins), ces porte-parole se sentaient légitimes pour encadrer un peuple et parler en son 

nom.1

 

 
1 Des enquêtes sociologiques ont montré de quelle façon un groupe social peut être institué par lôaction de porte-
parole qui travaillent à le mobiliser. Cf., Luc Boltanski, Les cadres. La formation dôun groupe social, op. cit. ; 
Pierre Bourdieu, « La représentation politique » et « Lôidentit® et la repr®sentation », Langage et pouvoir 
symbolique, op. cit. ; Charles Suaud, « Le mythe de la base. Les Etats généraux du développement agricole et la 
production dôune parole paysanne », article cité. 
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Notre démonstration suit un plan chronologique qui nous permet de retracer la carrière de ce 

probl¯me depuis son moment dô®mergence et dans différentes conjonctures. Ce plan met en 

évidence les transformations propres à chaque période étudiée.  

Le premier chapitre étudie les conditions dô®mergence au d®but des ann®es 1960 : la 

concurrence que se livrent différents acteurs qui veulent défendre les intérêts des réfugiés 

arabes. Cette cause suscite des divisions importantes parmi les Etats arabes qui sont ¨ lôorigine 

de la cr®ation de lôOLP en mai 1964. Proche de lôEgypte nass®rienne, lôOLP est soutenue par 

lôEtat alg®rien et par la Chine communiste. Elle provoque en revanche de lôincompréhension 

dans les sociétés occidentales. Cette cause ne cadre pas avec la perception du problème des 

réfugiés assez méconnu à cette période et peu lisible. Côest ̈  partir de juin 1967 que ce problème 

a été plus largement débattu en France. Cette question divise les partis représentés dans les 

assemblées politiques. Elle fait craindre un nouveau conflit mondial avec lôaggravation de la 

guerre au Vietnam. Pour ces raisons, elle est reléguée au second plan. En réaction à cette mise 

¨ lô®cart, des universitaires et intellectuels tiers-mondistes, spécialistes ou non du monde arabe 

et de lôIslam, se sont mobilis®s pour prendre en compte ce problème.  

Le second chapitre examine les conditions de lôinternationalisation des soutiens dans une 

période marquée par la guerre du Vietnam (1965-1975) et lôantagonisme am®ricano-soviétique. 

Il sôagit dôune phase de construction de la cause (1967-1973). Les soutiens extérieurs ont joué 

un rôle important pour apporter une aide matérielle et symbolique à des nouveaux venus 

(outsiders) relativement démunis.1 Ces derniers sont les combattants qui mènent des actions de 

guérilla depuis les camps de réfugiés. Ils ont fait de la lutte armée le moyen privilégié pour 

imposer leur légitimité à parler au nom dôun peuple. Cette action militaire visait en effet à 

sô®manciper de la tutelle des Etats arabes pour monopoliser la représentation du « peuple 

palestinien è. Ces combattants ont repris ¨ leur compte le r®pertoire dôactions du FLN alg®rien. 

Ils ont enrôlé des soutiens extérieurs dans un « front anti-impérialiste » auquel ils ont fortement 

adhéré. Dans la conjoncture des « années 1968 », les mouvements contestataires se sont ralliés 

¨ cette cause qui prolongeait les d®vouements ant®rieurs en faveur de lôAlg®rie.  

Le troisième chapitre montre le changement des modes dôactions utilis®s et le recours 

privilégié à la légalité internationale. Il met en évidence la stratégie déployée par les leaders 

 
1 La sociologie de lôaction collective a mis en évidence le rôle décisif des soutiens extérieurs dans la réussite ou 
lô®chec des mouvements sociaux. Des enqu°tes ont montr® de quelle faon les groupes socialement démunis 
sôallient avec des soutiens externes pour accéder aux autorités politiques légitimes. Cf., Frances Fox Piven & 
Richard Cloward, Poor peopleôs movements. Why They succeed, how they fail, New York, Vintage Books, 1977. 
Voir aussi, Doug McAdam, Political process and the development of black insurgency, op. cit. 
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palestiniens pour se faire reconnaître comme des acteurs légitimes sur la scène internationale à 

partir de 1974. Le r®pertoire dôactions de lôOLP sô®largit et se diversifie. LôOLP cherche ¨ 

sôint®grer dans le syst¯me international et au sein des Nations unies (ONU). Elle est en qu°te 

de respectabilité et elle rejette les actions terroristes (détournement dôavions, prise dôotages, 

attentats contre les civils). Elle privilégie le recours au droit international dans cette conjoncture 

(1974-1980). Côest pr®cis®ment ¨ cette p®riode que le droit international humanitaire (DIH) et 

le droit international des droits de lôhomme (DIDH) se renforcent du fait notamment de 

lôactivisme des associations internationales de juristes (ONG). Ces associations sont en 

concurrence avec les Etats pour définir les normes du droit international. Le DIH se caractérise 

par sa forte dimension morale et éthique. Il est pour cette raison mobilisé par les organisations 

de défense des droits humains pour soutenir les populations palestiniennes. Il permet en effet 

de légitimer la défense de ces populations en faisant valoir des principes généraux et universels. 

Mais ce droit est faible car il dépend de la volonté des Etats souverains pour être appliqué et 

respecté. La défense de ces populations est en définitive une cause faible qui nécessite toujours 

dô°tre justifi®e notamment par le recours au droit et à la morale.  

 

Cette d®monstration sôappuie sur le d®pouillement dôarchives de presse conserv®es ¨ la 

BDIC, ̈  lôIEP de Paris et ̈  la BNF. Nous avons aussi consult® des revues sp®cialis®es (Politique 

étrangère, Défense nationale). Par ailleurs, nous avons utilisé des archives diplomatiques et 

parlementaires. On a aussi dépouillé des archives associatives publiques (conservées à la BDIC 

et à la BNF) et privées. Pour compléter ce matériel empirique, nous avons conduit des entretiens 

semi-directifs avec des acteurs impliqués à cette période : des responsables associatifs (Bernard 

Ravenel, Saïd Bouziri, Leyla Shahid, Saad Abssi), un journaliste (Lucien Bitterlin), un 

professeur de médecine (Marcel-Francis Kahn), un cinéaste et universitaire (Serge Le Péron), 

une ingénieure agronome (Marie-Claude Vignaud). Enfin, nous avons consulté des archives 

audiovisuelles (INA), documentaires et cinématographiques (BDIC, Cinémathèque française).  
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est peu documenté et assez méconnu. Les « palestiniens » sont mal identifiés : on parle de 

« réfugiés », « arabes » ou de « Jordaniens ». Il y a un problème de dénomination pour désigner 

les populations concernées. Cette question inattendue est perçue avant tout comme un problème 

de « réfugiés è quôil sôagit de r®soudre en favorisant leur int®gration dans les pays dôaccueil. Il 

existe un décalage entre les perceptions communes de ce problème et la façon dont la cause est 

défendue et justifiée par lôOLP et ses soutiens (2.1). Celle-ci a provoqué une vive inquiétude à 

partir de 1966 car elle repr®sentait une menace pour la paix dans un contexte dôaggravation de 

la guerre froide ¨ la suite de lôintervention am®ricaine au Vietnam. Elle fait craindre une 

nouvelle guerre mondiale et un nouveau génocide (2.2). En juin 1967, la question des réfugiés 

palestiniens divise les principaux partis politiques français. Elle provoque des dissensions au 

sein des groupes parlementaires qui ont pour effet de reléguer ce problème au second plan : elle 

est politiquement difficile à défendre (2.3).  

La dernière section montre de quelle façon les spécialistes du tiers-monde se sont mobilisés 

pour remettre au centre du débat public ce problème évacué. Des universitaires se sont coalisés 

pour faire valoir une expertise sur le conflit israélo-arabe : ce sont des spécialistes du monde 

arabe et musulman, ainsi que des sp®cialistes de lô®conomie du d®veloppement des pays 

anciennement colonisés (3.1). Ces acteurs ont été auparavant mobilisés contre la guerre 

dôAlg®rie et en faveur de lôind®pendance. Leurs engagements sôinscrivent dans la logique dôun 

dévouement continu en faveur du tiers-monde (3.2).  

Ce chapitre sôappuie sur le d®pouillement dôarchives de presse, dôarchives associatives 

(privées et publiques), ainsi que dôarchives diplomatiques. On sôest report® aux archives des 

débats parlementaires en juin 1967. Nous avons consulté des revues de politique étrangère et 

de stratégie internationale (Politique étrangère, Revue de défense nationale, Le Monde 

diplomatique), ainsi que des revues plus généralistes (Esprit, Les Temps Modernes). Nous 

avons complété ces données par des témoignages, biographies et autobiographies.  
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lôautod®termination1. Cette résolution fait r®f®rence ¨ la Charte de lôONU qui reconna´t le droit 

pour les peuples ¨ disposer dôeux-mêmes.  

Le leader ®gyptien jouit alors dôun grand prestige : il est ¨ la t°te dôune nation qui a d®fi® les 

pays occidentaux en nationalisant la compagnie du canal de Suez en juillet 1956. Il avait poussé 

les Britanniques à abandonner leurs bases militaires en Egypte à la suite du renversement de la 

monarchie en juillet 1952. LôEgypte est un r®gime militaire qui tire sa l®gitimit® de la lib®ration 

nationale et de la révolution sociale2. Il prêche une doctrine officielle, le panarabisme, qui 

permet de justifier une politique de puissance vers lôext®rieure. Il intervient militairement au 

Y®men et ¨ Oman depuis 1961 pour soutenir une gu®rilla en lutte contre lôautorité monarchique 

et la pr®sence britannique. Le r®gime ®gyptien presse ses voisins de r®aliser lôunit® de la ç nation 

arabe » tout en revendiquant la direction de cette fédération3.  

La « libération de la Palestine » est érigée en cause à défendre par différents Etats arabes 

dans une logique de rivalité et de surenchère depuis la fin des années 1950. En Irak un nouveau 

régime militaire, au pouvoir depuis le coup dôEtat qui a renvers® la monarchie en juillet 1958, 

propose de créer une entité palestinienne et une armée destinée à enrôler les réfugiés présents 

sur son territoire. Le régime égyptien riposte en fondant en 1960 une « union nationale 

palestinienne » qui veut regrouper les réfugiés installés sur le territoire de la RAU (République 

arabe unie). Le royaume de Jordanie refuse ce projet, souhaitant intégrer les populations 

dôorigine palestinienne en sôassurant de leur loyaut®4. Il dénonce un risque de sédition et un 

complot mené par les Etats voisins. LôEtat alg®rien contribue ¨ cette logique de surenchère en 

pr¹nant la cr®ation dôune « armée de libération palestinienne » sur le modèle du FLN/ALN. La 

d®cision de r®unir un congr¯s palestinien r®sulte donc dôune concurrence entre acteurs 

nationalistes au sein de la Ligue arabe. Ces acteurs ont des visées supranationales (panarabes), 

tels que le parti Baôas au pouvoir en Syrie et en Irak, ou lôUnion nationale en Egypte.  

 

 Cette cause permet cependant aux Etats arabes dôafficher un front commun et de 

renforcer leurs coopérations. Elle peut être aussi bien défendue par les nationalistes laïcs que 

par les religieux au nom de la d®fense de lôIslam. Des r®gimes politiques aussi différents que 

 
1 Cf., Henri Laurens, La question de Palestine. Tome 3, Paris, Fayard, 2006.  
2 Cf., Olivier Carré, Le nationalisme arabe, Paris, Payot, 2004.  
3 LôEgypte et la Syrie ont cr®® une f®d®ration en f®vrier 1958, la R®publique arabe unie (RAU), ¨ laquelle sôest 
associ® le Y®men. Le nouveau r®gime militaire en Irak a refus® de sôassocier ¨ cette f®d®ration. La RAU sôest 
disloqu®e en 1961 mais lôEgypte a conservé le nom officiel de RAU. Des pourparlers en 1963 avec la Syrie et 
lôIrak en vue dôune f®d®ration ont ¨ nouveau ®chou®. 
4 Jérusalem-Est et la Cisjordanie ont été annexés à la Transjordanie en 1950 pour fonder le Royaume hachémite 
de Jordanie. La Jordanie compte 600.000 réfugiés originaires de Palestine, soit la moitié de sa population totale. 
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lôEgypte, la Jordanie ou lôArabie saoudite peuvent donc pr®tendre sôengager ¨ son service. Le 

sommet arabe du Caire en janvier 1964 a été convoqué pour riposter aux travaux israéliens 

visant à détourner les eaux du Jourdain débutés en 1963. LôEgypte et la Jordanie annoncent une 

reprise de leurs relations diplomatiques ̈  lôoccasion de ce sommet. Ce dernier intervient de plus 

dans un contexte où les coopérations culturelles se développent entre les Etats du Maghreb et 

du Machrek en particulier dans le domaine de lôarabisation (politique linguistique) au nom 

dôune d®fense de lôarabit®.  

 

1.2. Lôinstitution dôun porte-parole et la d®finition dôune nouvelle identit®  
 

Le congrès palestinien qui se tient fin mai 1964 à Jérusalem-Est sous lô®gide de la Ligue 

arabe réunit deux cents quarante-deux délégués de Jordanie et cent quarante-six délégués de 

Syrie, du Liban, de Gaza, du Qatar, du Koweµt et de lôIrak1. Ces délégués ont été désignés par 

Ahmad Shuqayri, mandaté par la Ligue arabe pour lôorganisation de ce congr¯s. Ce sont des 

notables (maires, anciens députés et ministres) et des membres de certaines corporations 

(juristes, médecins, ingénieurs, universitaires). Très peu sont issus des camps de réfugiés ou 

appartiennent aux classes populaires2. Le congrès débute par le discours inaugural du roi 

Hussein de Jordanie, pays hôte, suivi du Secrétaire général de la Ligue arabe, Abdel Khalek 

Hassouna. Ce dernier situe la lutte palestinienne dans le prolongement des combats menés par 

les Arabes contre « lôimp®rialisme » qui ont abouti au triomphe du droit. Shuqayri définit la 

cause en se référant aux actions militaires menées par les Cubains, les Angolais et les 

Algériens3. Le congrès se poursuit en différentes commissions de travail durant plusieurs jours 

et il adopte plusieurs résolutions qui instituent une « organisation de libération palestinienne » 

(OLP) et désignent à sa tête Ahmad Shuqayri, légitimé à parler au nom du « peuple de 

Palestine ».  

 

Encadré 1.1. Un avocat devenu fonctionnaire panarabiste  

Né au sud-Liban en 1908, Ahmad Shuqayri a grandi ¨ Tulkarem en Palestine. Il sôest install® ¨ 

Saint-Jean-dôAcre pour sa scolarit® quôil a poursuivie ¨ J®rusalem. Il sôest inscrit ¨ lôAmerican 

University of Beirut (AUB) pour suivre des études de droit mais il fut expulsé du Liban par les 

 
1 Ces pays sont les principaux territoires dôaccueil des r®fugi®s arabes de Palestine. Cf., Xavier Baron, Les 
Palestiniens. Gen¯se dôune nation, Paris, Seuil, 2003, p. 75 et suiv. 
2 Cf., Henry Laurens, La question de Palestine. Tome 3, Paris, Fayard, 2006, p. 636. 
3 Cf., Edouard Saab, « Ouverture du premier congrès national palestinien », Le Monde, 30 mai 1964, p. 4.  
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autorités françaises pour sa participation à une manifestation de rue. Il a achevé ses études de 

droit ¨ lôuniversit® de J®rusalem. Il a publi® de nombreux articles dans la presse arabe puis il a 

travaillé pour diff®rents cabinets dôavocat en Palestine. Il a d®fendu des Palestiniens poursuivis 

par les autorités britanniques durant la révolte arabe de 1936-1939. Il fut membre de la 

d®l®gation syrienne ¨ lôONU ¨ partir de 1949, puis il a particip® ¨ la conf®rence de Bandoeng 

en 1955 en tant que secrétaire-général adjoint de la Ligue arabe. Il fut ensuite responsable de la 

d®l®gation saoudienne ¨ lôONU o½ il a plaid® la cause des r®fugi®s arabes. Il a ®t® d®mis de ses 

fonctions en 1963 à cause de sa proximité avec les vues panarabistes du président égyptien 

Nasser. Il fut alors nommé représentant de la Palestine au sein de la Ligue arabe avec le soutien 

de ce dernier.1  

 

 

Ce parcours biographique montre que le pr®sident de lôOLP est un diplomate qui a 

travaillé pour diff®rents Etats arabes. Il a mis ses comp®tences dôavocat au service dôun 

engagement militant et politique : il est un nationaliste acquis aux thèses panarabistes défendues 

par G. A. Nasser, et il doit ¨ ce dernier son ®lection ¨ la t°te de lôOLP.  

Le congrès adopte une Charte qui sôattache ¨ d®finir ce quôest un Palestinien. Sont considérés 

comme tels les citoyens arabes qui ont v®cu en Palestine jusquôen 1947, quôils y soient 

demeur®s ou quôils en aient ®t® expuls®s (article 6). Cette identit® palestinienne qui se transmet 

de père en fils est une « caractéristique permanente et authentique » (article 5). Les juifs 

installés en Palestine avant 1947 sont considérés comme des Palestiniens (article 7). Cette 

Charte affirme le droit du peuple de Palestine à une patrie tout en précisant que ce peuple fait 

partie de la « grande nation arabe è (articles 1 et 3). Elle stipule par ailleurs que lôOLP nôexerce 

aucune souverainet® sur la Cisjordanie ni sur Gaza qui est contr¹l® par lôEgypte depuis 1950 

(article 24)2. 

Il faut remarquer que cette Charte ne fait aucune référence ¨ la r®solution 194 de lôAssembl®e 

g®n®rale de lôONU (11 d®cembre 1948) reconnaissant aux réfugiés de Palestine le droit au 

retour dans leurs foyers. Elle rejette en effet la décision du plan de partage de la Palestine 

adopt®e par lôAssembl®e g®n®rale en novembre 1947 (résolution 181), et considère que celle-

ci viole les principes fondamentaux de la Charte de lôONU, en particulier le droit ¨ lôauto-

d®termination (article 17 de la Charte de lôOLP).  

 
1 Cf., Asôad AbuKhalil, ñShuqayri, Ahmadò, in Cheryl A. Rubenberg (ed.), Encyclopedia of the Israeli-Palestinian 
Conflict, Lynne Rienner Publishers, USA, 2010, p. 1382. 
2 Cf., Xavier Baron, Les Palestiniens. Gen¯se dôune nation, op. cit., p. 737-739. 
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Les délégués instituent par ailleurs une taxe annuelle que tous les Palestiniens âgés de plus de 

dix-huit ans doivent acquitter au profit dôun Fonds national palestinien. Ils créent en outre un 

impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés palestiniens. Les Etats arabes sont invités à 

financer ce Fonds, notamment à travers une taxe sur les barils de pétrole exportés. 

 

Lôexistence dôun peuple palestinien ne va pas de soi car les réfugiés sont exilés et 

disséminés dans plusieurs pays. Les habitants de la rive ouest du Jourdain annexée par la 

Jordanie sont devenus citoyens de ce pays. Les Arabes demeurés en Israël sont devenus 

Israéliens. La définition dôune identit® est n®cessaire pour faire exister le peuple repr®sent®. Le 

porte-parole sert à unifier le groupe en lui attribuant une identité commune valable ¨ lôint®rieur 

du groupe et vis-à-vis de lôext®rieur.1  

Lôaffirmation dôune identit® est un préalable à la constitution de cette nouvelle institution 

(lôOLP) et au recrutement de ses membres. Cette identit® fournit un nouveau label ¨ une 

entreprise nationaliste. McAdam, Tilly et Tarrow ont montré que la création de nouvelles 

identités politiques est un pr®alable ¨ la mobilisation dôun groupe, que ce soit dans le cadre des 

mouvements sociaux ou dans celui des conflits internationaux.2  

 

1.3. Le soutien international : le parrainage algérien 
 

Le mode dôaction privil®gi® pour lôOLP est le recours ¨ lôaction militaire3. Ce congrès 

d®cide en effet la cr®ation dôune Arm®e de lib®ration palestinienne (ALP), sur le mod¯le 

alg®rien de lôALN (Arm®e de lib®ration nationale). Un nouveau sommet des chefs dôEtats 

arabes en septembre reconna´t lôOLP comme représentant le « peuple palestinien » et avalise la 

cr®ation de lôALP dont les bases seront ®tablies ¨ Gaza, dans le Sinaµ, en Syrie et en Irak.  

Le FLN sert de modèle de référence ¨ la constitution de lôOLP/ALP. Les membres de cette 

nouvelle organisation reprennent le r®pertoire dôactions des ind®pendantistes alg®riens, ainsi 

que leurs strat®gie et orientations. LôAlg®rie est en effet en pointe dans le soutien apport® aux 

réfugiés arabes de Palestine. Alger est la première capitale qui a ouvert une « ambassade 

palestinienne » en janvier 1964. Le parlement algérien a adopté une résolution le mois suivant 

qui incitait les réfugiés à la lutte armée en leur donnant pour modèle la guerre dôind®pendance 

 
1 Cf., Pierre Bourdieu, Langage et pouvoir symbolique, op. cit. ; Luc Boltanski, Les cadres. La formation dôun 
groupe social, op. cit. 
2 Cf., Doug McAdam, Sidney Tarrow, Charles Tilly, Dynamics of Contention, op. cit. 
3 Cf., Edouard Saab, « Ouverture du premier congrès national palestinien », Le Monde, 30 mai 1964, p. 4 ; « Les 
résolutions : par la force des armes », Le Monde, 4 juin 1964, p. 4. 
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menée par le FLN.1 Le ministre algérien des Affaires étrangères, Abdelaziz Bouteflika, est 

pr®sent au congr¯s de fondation de lôOLP. Il y assimile la cause de la lib®ration palestinienne ¨ 

celle de lôAlg®rie (ç Pas de liberté de lôAlg®rie sans celle de la Palestine è2). Il contribue à la 

définition de cette cause dans le cadre de lôanticolonialisme.  

Le r®gime alg®rien b®n®ficie dôune forte l®gitimit® internationale du fait de la longue guerre 

dôind®pendance. Son jeune leader, Ben Bella, a une forte stature, notamment auprès des Etats 

africains et asiatiques. Il m¯ne une politique ext®rieure active car il se sent investi dôune 

« mission », celle de faire tomber les derniers régimes coloniaux en Afrique et en Asie en 

soutenant les mouvements nationaux de libération.3 

LôAlg®rie prend pour mod¯le de d®veloppement lôEgypte qui est un régime militaire et 

socialiste domin® par un parti unique dont le leader use dôune rh®torique nationaliste et 

anticolonialiste très appuyée. Le gouvernement algérien expérimente des réformes inspirées du 

socialisme, telles que le collectivisme, la réforme agraire qui vise à constituer des coopératives 

agricoles dirig®es par lôEtat, les nationalisations dôentreprises du secteur industriel et 

commercial, et la planification. Il sôinspire du mod¯le de ç lôautogestion » pour les fermes 

dôEtat et les entreprises industrielles, en se référant à la Yougoslavie qui a été un des principaux 

soutiens du FLN durant la guerre puis un de ses partenaires commerciaux privilégiés en 

Europe4 . LôAlg®rie veut incarner une voie de progr¯s social : la « République algérienne 

démocratique et populaire » qui a été proclamée en septembre 1962 suscite des espoirs de 

transformation sociale. 

 

Le FLN parti-Etat met ses ressources matérielles et son réseau diplomatique au 

service de lôOLP et des milices palestiniennes (Fatah) qui se développent au même moment. 

D¯s 1963, des camps dôentra´nement sont ouverts pour ces miliciens. Le FLN sert de mod¯le 

pour dôautres mouvements nationaux en Afrique et en Asie à la même période. Il prodigue des 

 
1 Cf., Jean-Paul Chagnollaud, Maghreb et Palestine, Paris, Sindbad, 1977, p. 121-122. Le président tunisien, 
Bourguiba, a aussi appelé en janvier 1964 à la constitution dôune arm®e de lib®ration palestinienne sur le mod¯le 
algérien. 
2 Cf., Jean-Paul Chagnollaud, Maghreb et Palestine, op. cit. 
3 Le délégué algérien déclare à lôAssembl®e g®n®rale de lôONU en septembre 1962 : « LôAlg®rie dôaujourdôhui est 
née de la destruction du régime colonial. Notre anticolonialisme a été et sera notre religion. Nous serons le dernier 
pays ¨ transiger sur une telle politique car notre peuple sôidentifie ¨ elle et le ressent comme une dimension 
nécessaire de son être et de tout son comportement. » Lôanticolonialisme est assimilé à une nouvelle religion : 
lôEtat algérien se pose en autorité moderne et laïque ; il veut incarner une modernité, une voie progressiste.  
4 « Le thème de lôautogestion est lôenjeu politique du moment. Le pouvoir est tiraill® entre les militants de lôUGTA 
qui poussent ̈  la mise en place de comit®s de gestion et lôarm®e qui entend restaurer lôautorit® de lôEtat. è LôUGTA 
(Union générale des travailleurs algériens) est la centrale syndicale unique en Algérie. Elle quitte la CISL 
(Confédération internationale des syndicats libres) sous la pression du FLN début 1963. Cf., Benjamin Stora, 
Histoire de lôAlg®rie depuis lôind®pendance. 1962-1988, Paris, La Découverte, 2004, p. 19 et suivantes. 
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conseils et fournit des camps dôentra´nement pour des groupes dôactivistes et des miliciens en 

armes : côest le cas de lôANC (African National Congress) dirigé par Nelson Mandela, et des 

organisations indépendantistes dans les colonies portugaises, en particulier le MPLA 

(Mouvement populaire de lib®ration de lôAngola), dirig® par Roberto Holden. 

Alger est le lieu où se rencontrent ces mouvements révolutionnaires qui établissent des liens 

et des coopérations mutuelles. Une coalition de ces mouvements publie une déclaration 

commune à Alger en mai 1966 qui proclame :  

« Le 15 mai, dix-huitième anniversaire de la spoliation de la Palestine par des forces 
colonialistes et impérialistes, en particulier les impérialistes américains et anglais, est le symbole 
de notre lutte commune contre lôimp®rialisme, le sionisme et le racisme, pour la liberté des 
peuples opprimés, pour la justice, la démocratie et la paix mondiale. Nous condamnons la création 
du pr®tendu Etat dôIsraël qui a été édifié par le camp impérialiste comme partie de sa stratégie 
globale pour perp®tuer lôexploitation du Moyen-Orient et pour menacer la paix et la liberté des 
peuples arabes, africains et asiatiques. Nous appuyons le peuple de la Palestine dans sa juste lutte 
contre le sionisme en Israël. »1 

 

A contrario de lôAlg®rie et de lôEgypte, dôautres Etats arabes sont r®serv®s ¨ lô®gard de 

lôOLP et de son leader. La Syrie, lôArabie saoudite et lôIrak montrent leur d®fiance ¨ lô®gard du 

pr®sident de lôOLP qui est perçue comme un instrument dirigé par le régime égyptien pour 

étendre son influence. Ces Etats le justifient par le caractère non démocratique du processus de 

désignation des membres de cette organisation et ils appellent les réfugiés à élire directement 

leurs repr®sentants. Le r®gime syrien conteste lôOLP d¯s sa création et il cherche à limiter son 

autorité : les brigades de lôALP ®tablies sur le territoire syrien nôont pas dôautonomie et elles 

sont contrôlées par le régime. Le royaume de Jordanie est r®ticent d¯s le d®but ¨ lô®gard des 

initiatives de lôOLP, et il sôoppose plus frontalement ̈  lôaction de son leader au cours de lôann®e 

19662.  

Faute de consensus entre les Etats arabes qui sont censés être ses principaux sponsors et 

alli®s, lôOLP provoque des divisions. Ainsi, le président tunisien appelle dès mars 1965 à 

 
1 Le Monde, 23 mai 1966, p. 5. Cette coalition est composée du Front national de libération (FNL) du Vietnam-
sud, le Mouvement populaire de lib®ration de lôAngola (colonie portugaise), le Parti africain de lôind®pendance de 
la Guinée et du Cap Vert (colonies portugaises), le Front de Libération du Mozambique (colonie portugaise), la 
ZAPU (Zimbabwe African People's Union) en Rhodésie du sud (colonie anglaise), la SWAPO (South-West 
African People's Organisation) du sud-ouest africain et lôANC (African National Congress) en Afrique du Sud. 
2 Cf., R. D. McLaurin, ñThe PLO and the Arab Fertile Crescentò, in Augustus Norton, Martin Greenberg (dir.), 
The international relations of the PLO, Southern Illinois University Press, USA, 1989, p. 12-58. 
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rechercher une solution n®goci®e avec Isra±l par lôaction diplomatique1. La Tunisie quitte à ce 

moment la Ligue arabe, et ses coop®rations sont rompues avec lôEgypte et lôOLP.  

On peut remarquer que lôOLP divise la Ligue arabe de la m°me faon que la question alg®rienne 

divisait cette organisation durant la période 1945-1962. La cause algérienne était interprétée 

différemment selon les intérêts et les objectifs poursuivis par chaque membre de la Ligue 

arabe2.  

 

En dehors du monde arabe, ce sont les Etats communistes qui affichent leur soutien à la 

cr®ation de lôOLP, en particulier lôURSS et surtout la Chine3. Côest par lôinterm®diaire du FLN 

algérien que les milices palestiniennes entrent en relations avec les autorités chinoises dès 1963. 

La Chine a été un des principaux soutiens du FLN dans les dernières années de la guerre 

dôind®pendance (¨ partir de 1958-1959) 4 . Ce soutien a été militaire et financier : des 

combattants algériens ont été formés et entrainés en Chine ; des officiers et techniciens chinois 

ont ®t® pr®sents dans les camps de lôALN en Tunisie, au Maroc et en Libye ; dix millions de 

dollars ont été accordés chaque année au FLN. Ce soutien a aussi été diplomatique puisque la 

Chine joue un rôle central au sein de la coalition des Etats non alignés depuis la conférence de 

Bandoeng.  

La Chine autorise lôouverture dôun bureau de lôOLP ¨ P®kin avec un statut quasi-

diplomatique. Elle sôest rapproch®e des Etats arabes apr¯s la guerre de Suez en 1956 et elle a 

d®velopp® des coop®rations avec lôEgypte dans un contexte de rivalit® et de concurrence avec 

lôURSS. Ces coop®rations sôaccroissent au cours des ann®es 1960 dans le domaine 

technologique et énergétique au nom du développement économique et de la solidarité entre 

Etats du tiers-monde. La Chine soutient lôOLP en le consid®rant comme un mouvement de 

libération nationale sur le modèle des guérillas populaires5. Elle entretient à cette période des 

 
1 Voir la déclaration de Bourguiba à Jéricho devant les réfugiés et ensuite sa conférence de presse à Jérusalem.  
Cf., Jacques Vernant, « Du nouveau dans lôaffaire de Palestine », Revue de défense nationale, juillet 1965, p. 1260-
1265. 
2 Cf., Samya El Mechat, « Les pays arabes et lôind®pendance algérienne, 1945-1962 », in J.-P. Peyroulou, A. 
Bouchène, O. Tengour, S. Thénault (dir.), Histoire de lôAlg®rie ¨ lô®poque coloniale, op. cit., p. 644-651. Voir 
aussi : Gilbert Meynier, Histoire intérieure du FLN. 1954-1962, Paris, Fayard, 2002, p. 569-580.  

3 Cf., Edouard Saab, « Les résolutions : par la force des armes », Le Monde, 4 juin 1964, p. X. Le président de la 
République populaire chinoise, M. Liou Chao-chi, a en effet déclaré le 18 mai 1964 au cours dôune visite du 
président soudanais à Pékin : « Nous soutenons la lutte du peuple arabe de Palestine dans la lutte quôil m¯ne pour 
son droit. » 
4 Cf., Gilbert Meynier, Histoire intérieure du FLN. 1954-1962, op. cit.  
5 Cf., Raphael Israeli, « The Peopleôs Republic of China and the PLO. From honeymoon to conjugal routine », in 
Augustus Norton, Martin Greenberg (dir.), The international relations of the PLO, Southern Illinois University 
Press, USA, 1989, p. 138-165.  






















































































































































































